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PRFFET DES VOSGES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS
Secrétariat Général

Arrêté préfectoral n° DDCSPP/SG/2019-16 du 12 février 2019
portant modification  de la composition de la Commission de Réforme des agents 

de la Fonction Publique Territoriale des collectivités affiliées et non affiliées 
au Centre de Gestion des Vosges

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation
des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique  pour
l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires.,

Vu le  décret  n°  89-229  du  17  avril  1989  relatif  aux  commissions  administratives  paritaires  des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés
à la Caisse Nationale de retraites des agents des collectivités locales,

Vu le  décret  n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 relatif  aux commissions de réforme et  au comité
médical supérieur dans la fonction publique de l'Etat, dans la fonction publique territoriale et dans la
fonction publique hospitalière,

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant Monsieur  Pierre ORY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté ministériel  du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 

Vu la circulaire interministérielle du 13 mars 2006 relative à la protection sociale des fonctionnaires
territoriaux nommés dans  des emplois permanents à temps complet  ou à temps non complet contre
les risques maladie et accidents de service,
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Vu la circulaire interministérielle du 30 juillet 2012 relative aux modalités de transfert des secrétariats
des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme  vers  les  centres  de  gestion  pour  les
collectivités affiliées,

Vu l’arrêté n° 2013-1162 du 25 avril 2013 portant transfert du secrétariat du comité médical et de la
commission de réforme au centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale des
Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-2302 du 1er octobre 2013 portant renouvellement des membres du comité
médical départemental,

Vu l’arrêté préfectoral n° 563/2015 du 18 février 2015 portant constitution de la commission de réforme
pour les collectivités territoriales affiliées au centre de gestion de la fonction  publique territoriale
des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2053 du 22 août 2016 portant modification de la commission de réforme des
agents de la Fonction Publique Territoriale des collectivités territoriales affiliées et non affiliées au
centre de gestion de la fonction  publique territoriale des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2131 du 23 août 2016 portant renouvellement des membres du comité
médical départemental,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-1273  du  13  juin  2017   portant  modification  de  l’arrêté
n°  2016-2131  du  23  août  2016  portant  renouvellement  des  membres  du  comité  médical
départemental,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2568-2017  du  28  décembre  2017  portant  modification  de  la
composition  de   la  Commission  de  Réforme  des  agents  de  la  Fonction  Publique  Territoriale
 des collectivités territoriales affiliées et non affiliées au centre de gestion des Vosges,

Sur proposition de Monsieur  le Secrétaire Général de la préfecture,

Arrête

Article 1 : La Commission Départementale de Réforme des agents des collectivités territoriales affiliées et
non affiliées au centre de gestion de la fonction publique territoriale des Vosges est composée comme suit  :

I - Présidence

Titulaire :
Madame Elisabeth GRASSER
Vice-présidente du Centre de Gestion des Vosges 

Suppléants : 
Monsieur Jacquis BRUNET
Maire délégué ONCOURT

Monsieur Michel BALLAND
Président du Centre de Gestion des Vosges 

Madame Yannick GRASSER-CHAMBRE
Responsable du Pôle Santé Sécurité au Travail au 
Centre de Gestion des Vosges

2
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II - Composition du corps médical

MEDECINS GENERALISTES 

Titulaires :
Docteur BAROUKEL Jean
Docteur DURUPT Francis
Docteur FLEURY Mario
Docteur MALONDRA Daniel

Suppléants :
Docteur ALEXANDRE Marie-Claude
Docteur ANDRIEU Gwenaël
Docteur BEGIN Jean-Pierre
Docteur BLUCHE Frédéric
Docteur DURAND  Anne-Sophie
Docteur EDGARD Patrick
Docteur JEANPIERRE Alain
Docteur SCHMIDT Hervé
Docteur VALENTIN Yann

MEDECINS SPECIALISTES : 

Médecins en cardiologie agréés titulaires :
Docteur CHEVRIER Jacques
Docteur LEMOINE Claude

Médecin en gynécologie agréé titulaire :
Docteur OREFICE Jacques

Médecin en neurologie agréé titulaire :
Docteur HUTTIN Bernard

Médecin en ophtalmologie agréé titulaire :
Docteur ABRY Florence

Médecin en pneumologie agréé titulaire :
Docteur MARANGONI Éric

Médecins psychiatres  agréés titulaires :
Docteur MORDASINI Marylène
Docteur SCHANG Alain

Médecin en rhumatologie agréé titulaire :
Docteur GRANDHAYE Philippe

Pour les autres spécialistes, il sera fait appel en tant que besoin à l’un des médecins spécialistes figurant sur la
liste des médecins spécialistes agréés pour le contrôle médical des fonctionnaires.

3
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III – Formation compétente à l’égard des agents des collectivités et établissements affiliés au centre de
gestion de la fonction publique territoriale des Vosges

1) Les représentants des collectivités

Titulaires :

Mme KLIPFEL Elisabeth, Maire de 
CHAMPDRAY

M. CROZAT René, Adjoint au Maire de 
DEYVILLERS 

Suppléants :

Mme STAPPIGLIA Denise, Maire de 
SAULXURES SUR MOSELOTTE,
Mme NOEL Sylvie, Adjointe au Maire de
SAINT BENOIT LA CHIPOTTE

M. HARAUX Jean-Marie, Conseiller Municipal à 
DOMPIERRE
M. BERNARD Daniel, Maire de FIGNEVELLE

2) Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :

M. BEGEL Jean-Pierre (SNDGCT-UNSA)

Mme BROHM Catherine (FAFPT)

Suppléants :

Mme DENIS-SEGAUT Sabine  (SNDGCT-UNSA)

M. BARBAUX Dominique  (FAFPT)

CATEGORIE B

Titulaires   :
M. DAGNET- GONANO Éric-Olivier (CFDT)

Mme BERNARDI-FEBVAY Karine (FAFPT)

Suppléants   :
M. BODEZ Etienne (CFDT)
M. HOLVECK David (CFDT)

Mme GIRARDET Nadia (FAFPT)

CATEGORIE C

Titulaires :
M. LUSIER Hervé (CFDT)

Mme GONCALVES Nathalie (FAFPT)

Suppléants   :
M. Cédric CANEVALI (CFDT)
Mme Carine BOLOGNINI  (CFDT)

Mme CHEZE Sylvie (FAFPT)

IV – Formation compétente à l’égard des agents du Conseil Départemental des Vosges

1) Les représentants de la collectivité

Titulaires :
M. FAIVRE Philippe, Conseiller Départemental, 
1er Vice-Président du Conseil Départemental,

Suppléants   :
Mme GIMMILARO Martine, Conseillère 
Départementale, 2ème Vice-Présidente du Conseil 
Départemental,

4
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Mme BOULLIAT Martine, Conseillère 
Départementale, 

Mme MATTIONI Caroline, Conseillère 
Départementale, 4ème Vice-présidente du Conseil 
Départemental

2) Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
Mme VALENTIN Elsa (CGT CD88)

Mme LACOFRETTE Sandrine (SNT CFE-CGC)

Suppléants :
Mme BRONNER Audrey (CGT CD88)
Mme BLANCA Mila (CGT CD88)

M. ZAUG Dominique (SNT CFE-CGC)
Mme MOUGEL Eliane (SNT CFE-CGC)

CATEGORIE B

Titulaires :
Mme LAFONT Christiane (CFDT)

M.CHOFFE Didier (SNT CFE-CGC)

Suppléants :
Mme LEJAL Christelle (CFDT)
Mme DAMBRINE Mélanie (CFDT)

Mme DEMARET Marie-José (SNT CFE-CGC)
Mme BIGONI Gaëlle (SNT CFE-CGC)

CATEGORIE C

Titulaires :
Mme MERBOUCHE Mauricette (CGT CD88)

Mme BAZIN Brigitte (SNT CFE-CGC)

Suppléants :
M. POIROT Lionel (CGT CD88)
M. JACQUOT Hervé (CGT CD88)

M. ARNOULD Jacques (SNT CFE-CGC)
M. CREUSOT Luc (SNT CFE-CGC)

V - Formation compétente à l’égard des agents du Conseil Régional du Grand Est

3) Les représentants de la collectivité

Titulaires :
Mme ADAM Anne-Marie, Conseillère Régionale

Mme DEL GENINI Elisabeth,  Conseillère 
Régionale

Suppléants :
M. GROSSE-CRUCIANI Jordan, 
Conseiller Régional

4) Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
M. DELANAUX Christophe (CFTC)

Suppléants :
M. REITZER Jean-François (CFTC)
M. RASCALON Pascal (CFTC)

5
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Mme G’STYR Elisabeth (CFDT) Mme REMY Cathie (CFDT)
Mme BERNIN Véronique (CFDT)

CATEGORIE B

Titulaires :
M. GRANDGUILLAUME Arnaud (CFTC)

M. MULLER Franck (CFDT)

Suppléants :
Mme ILLY Sophie
Mme TAESCH Françoise

M. STEPIEN Didier
Mme GROSS Catherine

CATEGORIE C

Titulaires :
M. DUVAL Jean-François (FO)

Mme MAILLARD SZULIGA Josiane (CGT)

Suppléants :
M. NOEL Francis (FO)

M.VILLENA Guillaume (CGT)

VI – Formation compétente à l’égard des agents de la Ville d’EPINAL

1) Les représentants de la collectivité

Titulaires :
Mme DEAU Pascale, Adjointe au Maire 
de la ville d’EPINAL

M. VALENTIN Daniel, Adjoint au Maire
de la ville d’EPINAL

Suppléants :
M. Jean-Claude MORETTON, Conseiller 
Municipal de la ville d’EPINAL

M. EYMANN Guy, Conseiller Municipal de la ville
d’EPINAL

2) Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
Mme GEORGEON Laurence (CFDT)

M. DEMANGE Philippe (CFDT)

Suppléants :
M. MOISAN Patrice (CFDT)

Mme SADION Martine (CFDT)

CATEGORIE B

Titulaires :
M. LUTRAND Valentin (CFDT)

M. GUSTIN Emmanuel (FO)

Suppléants   :
M. ANDREUX Yves (CFDT)
M. BATAILLE François (CFDT)

M. DIDIER Hervé (FO)
Mme ANY Corine (FO)                                           6
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CATEGORIE C

Titulaires :
M. LUSIER Jérôme (CFDT)

M. DIDELOT Lionel (FO)

Suppléants :
M. BEAUDOIN Edouard (CFDT)
Mme RIBEIRO-NOVO Emilia (CFDT)

M. BERTRAND Christophe (FO)
M. ANY Alex (FO)
M. TIPHON Frédéric (FO)

VII – Formation compétente à l’égard des agents de la Ville de SAINT DIE DES VOSGES

1) Les représentants des collectivités

Titulaires :
Mme LEGRAND Françoise, Adjointe au Maire 
de la ville de SAINT DIE DES VOSGES

Mme CHOBAUD Dominique, Adjointe au Maire 
de la ville de SAINT DIE DES VOSGES

Suppléants  :
Mme KIENER Claude, Adjointe au Maire de la 
ville de SAINT DIE DES VOSGES

M. BLOSSE Nicolas, Adjoint de quartier de la ville
de SAINT DIE DES VOSGES

2) Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
M. CUNY Jean-Luc (CFDT)

M. GAEL Bertrand (CFDT)

Suppléants :
Mme HOMEL Fabienne (CFDT)

M. SIMON Louis (CFDT)

CATEGORIE B

Titulaires :
Mme AUBRY Marie- Christine (CFDT)

Mme HELBLING Catherine (CFDT)

Suppléants :
Mme KLUFTS Valérie (CFDT)

Mme PAVIN Delphine (CFDT)

CATEGORIE C

Titulaires :
Mme VOINSON Sophie (CFDT)

Mme LEBEDEL Martine (CFDT)

Suppléants  :
Mme FONTANA Mia (CFDT)

7
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VIII – Formation compétente à l’égard des agents du SDIS88

1) Formation compétente à l’égard des Personnels Administratifs et Techniques

1.1 Les représentants de l’établissement

Titulaires :
M. SAUVAGE Guy, Conseiller Départemental

M. PIERRE Alain, Maire d’UZEMAIN

Suppléants  :
Mme BEGEL Régine, Conseillère Départementale
M. MARULIER Gérard, Maire d’HAROL

Mme KLIPFEL Elisabeth, Maire de CHAMPDRAY
Mme REGENT Mireille, Maire d’ATTIGNEVILLE

1.2 Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
M. GASPARIN Gilles

Suppléants   :
M. POIROT Guillaume

CATEGORIE B

Titulaires :
Mme LAURENT Alice

Mme JARDIN Valérie

Suppléants :
M. LAURENT Joël
Mme STURER Catherine

Mme LEONETTI Nathalie
Mme GALMICHE Armelle 

CATEGORIE C

Titulaires :
Mme KASZUBIAK Nathalie

M. VILLAUME Jérôme

Suppléants :
M. LE ROUX Jérôme
Mme VANIER Valérie

M.YGOUT Guillaume
M. LAPROVOTTE Didier

2) Formation compétente à l’égard des Sapeurs-Pompiers Professionnels

2-1 Les représentants de l’établissement

Titulaires :
M. SAUVAGE Guy, Conseiller Départemental

M. PIERRE Alain, Maire d’UZEMAIN

Suppléants :
Mme BEGEL Régine, Conseillère Départementale
M. MARULIER Gérard, Maire de HAROL

Mme KLIPFEL Elisabeth, Maire de CHAMPDRAY
Mme REGENT Mireille, Maire d’ATTIGNEVILLE

8

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges - 88-2019-02-12-004 - AP DDCSPP SG 2019 16 du 12 février
2019 portant modification de la composition de la Commission de Réforme des agents de la Fonction Publique Territoriale des collectivités affiliées et non
affiliées au Centre de Gestion des Vosges

16



2-2 Les représentants du personnel

CATEGORIE A

Titulaires :
M. THIOLIERE Frédéric, Commandant

M. PARAYRE Vincent, Commandant

Suppléants :
M. AGUIE Gille, Lieutenant-Colonel
M. DUPUIS Thibault, Commandant

M. CRUSSIERE Fabrice, Commandant
M. PAINE Thomas, Capitaine

CATEGORIE B

Titulaires :
M. ERTZBISCHOFF Yvan, Lieutenant hors 
classe

M. BLAVIER Michel, Lieutenant de 1ère classe

Suppléants :
M. HUMBLOT Alex, Capitaine
M. DIDELOT Joël, Lieutenant hors classe

M. ETIENNE Samuel, Lieutenant de 2ème classe
M. CLEMENT Frédéric, Lieutenant de 1ère classe

CATEGORIE C

Titulaires :
M. THOMAS Sébastien, Caporal

M. BEHR Jérôme, Adjudant

Suppléants  :
M. GRISE Laurent, Adjudant
M. OHLER Emmanuel, Adjudant

M. DURAND Charles, Caporal
M. POIFOULOT Jérôme, Adjudant

3) Formation compétente à l’égard des Sapeurs-Pompiers Volontaires

3-1 Les représentants du corps médical

Titulaires :
M. le Docteur BLIME Vincent, Médecin-Chef

Suppléants :
M. le Docteur CHERRIER Philippe, Médecin-Chef 
Adjoint
M. le Docteur BEAUDOIN Jacques, Médecin, 
Capitaine Honoraire

3-2 Les représentants de l’établissement

Titulaires :
M. le Directeur Départemental des services 
d’incendie et de secours ou son représentant,
M. SAUVAGE Guy, Conseiller Départemental, 

Suppléants :
M. PIERRE Alain, Maire d’UZEMAIN

3-3 Les représentants du personnel

Titulaires :
Monsieur Gérard ROHR, Lieutenant de sapeurs-
pompiers professionnels, Chef du centre 
d’incendie et de secours de RAMBERVILLERS

Suppléants :
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Représentants du personnel du même grade que celui dont le dossier est examiné :

Médecin colonel
Titulaires :
Monsieur SCHLIENGER Claude, Médecin 
colonel de sapeurs-pompiers volontaires, service 
de santé et de secours médical, 

Suppléants :

Infirmière principale :

Titulaires :
Madame AUBRY Martine, Infirmière principale 
de sapeurs-pompiers volontaires, service de santé 
et de secours médical, 

Suppléants :

Lieutenant :

Titulaires :
Monsieur BELAZREUK Lakdar, Capitaine de 
sapeurs-pompiers volontaires, centre d’incendie 
et de secours de MIRECOURT, 

Suppléants :
Monsieur MUNIER Emmanuel, Lieutenant de 
sapeurs-pompiers volontaires, centre d’incendie et 
de secours de HADOL, 

Adjudant :

Titulaires :
Monsieur THIEBAUT Stéphane, Adjudant-Chef 
de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d’incendie et de secours d’UZEMAIN, 

Suppléants :
Monsieur HENRY Romuald, Adjudant-Chef de 
sapeurs-pompiers volontaires, centre d’incendie et 
de secours de SAULCY SUR MEURTHE, 

Sergent : 

Titulaires :
Monsieur PICARDO Patrick, Adjudant de 
sapeurs-pompiers volontaires, centre d’incendie 
et de secours de SAULXURES SUR 
MOSELOTTE, 

Suppléants :
Monsieur PICAUDEZ Didier, Sergent de sapeurs-
pompiers volontaires, centre d’incendie et de 
secours de LIFFOL LE GRAND, 

Caporal : 

Titulaires :
Monsieur THURET Sylvain, Caporal de sapeurs-
pompiers volontaires, centre d’incendie et de 
secours de SAINTE MARGUERITE, 

Suppléants :
Monsieur JEANDEL Pascal, Caporal de sapeurs-
pompiers volontaires, centre d’incendie et de 
secours de VENTRON, 

Sapeur : 

Titulaires :
Monsieur ARSLAN Meltem, Sapeur de 1ère 
classe, centre d’incendie et de secours de 
CHATENOIS.

Suppléants :
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Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 8 de l’arrêté du 04 août 2004, le mandat des
représentants des collectivités et établissements publics prend fin au terme du mandat de
l'élu, quelle qu'en soit la cause. Le mandat des représentants du personnel prend fin à l'issue
de la durée du mandat de la commission administrative paritaire dont ils relèvent. A cet effet,
les  collectivités  tiendront  le  secrétariat  de  la  Commission  de  Réforme  informé  de  tout
changement dans la composition des commissions. Toutefois, en cas de besoin, notamment
en cas d'urgence, le mandat des membres de la commission de réforme peut être prolongé
jusqu'à l'installation des nouveaux titulaires.

Article 3 : La Commission Départementale de Réforme des agents de la fonction publique territoriale
siège au centre de gestion de la fonction publique territoriale des Vosges, 28 rue de la Clé
d’Or à Epinal.

Article 4 : Le secrétariat de la Commission de Réforme pour les agents des collectivités territoriales
affiliées  et  non  affiliées  est  assuré  par  les  services  du  centre  de  gestion  de  la  fonction
publique territoriale des Vosges.

Article 5 : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Vosges,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations et Monsieur le
Président du centre de gestion, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 12 février 2019

Le Préfet,

Signé Pierre ORY

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations des Vosges

88-2019-02-11-002

Arrêté n° DDCSPP/PESVA/2019/15 du 11 février 2019

portant agrément Jeunesse Education Populaire 

Association Lor'Anim SENONES
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PREFET DES VOSGES

Arrêté n° DDCSPP/PESVA/2019/15

Portant agrément Jeunesse Education Populaire

Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

VU la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif
et culturel et notamment son article 8 ;

VU le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour application du premier alinéa de l’article
8 de la loi 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et
d’éducation populaire ;
 

VU le  décret  n° 2002-570  du  22 avril 2002  relatif  au  conseil  national  et  aux  conseils
départementaux de l’éducation populaire et de la jeunesse ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 1796/2017  du  26  juillet  2017  portant  fonctionnement  et
composition du Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative ;

VU l’arrêté  préfectoral  37/18  du  02  janvier  2018  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Michel  POTTIEZ  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations ;

VU les demandes d’agrément formées par les associations concernées ;

VU les  avis  émis  par  la  formation  spécialisée  relative  aux  agréments  de  jeunesse  et
d’éducation  populaire  du  Conseil  Départemental  de  la  Jeunesse,  des  Sports  et  de  la  Vie
Associative, réunie le 27 novembre 2018 ;
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ARRETE :

ARTICLE 1 : L’association désignée ci-dessous, domiciliée dans le département des
Vosges,  reçoit  l’agrément prévu à l’article 8 de la loi  n°2001-624 du 17 juillet  2001
susvisée et est affectée du numéro d’agrément mentionné :

-N° DDCSPP/PESVA/2019/15
Association Lor’Anim

1 La Glacière
88210 Senones

ARTICLE 2 : Le secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

A Epinal, le 11 février 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

SIGNÉ Michel POTTIEZ
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations des Vosges

88-2019-02-19-004

Cahier des Charges hébergement d'urgence pour

demandeurs d'asile (HUDA)
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations des Vosges

88-2019-02-19-002

Calendrier prévisionnel appel à projets médico-sociaux

création places hébergement urgence demandeurs asile en

octobre 2019
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Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations des Vosges

88-2019-02-19-001

Campagne d'ouverture de places d'hébergement d'urgence

pour demandeurs d'asile (HUDA)dans les Vosges
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-12-006

Arrêté n° 180/2019/DDT 

du 12 février 2019

prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune d’ALLARMONT
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du 12 février 2019
prononçant l’application du régime forestier
sur le territoire de la commune d’ALLARMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’Économie Agricole et 
Forestière

  

Arrêté n° 180/2019/DDT du 12 février 2019
prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune d’ALLARMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret  
n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  par le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010,  
relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  
dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du 8  décembre 2017 portant  nomination  de  
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 373/18 du 12 juillet  2018  portant délégation de signature à Monsieur Yann
DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 portant  subdélégation de signature du Directeur
Départemental  des  Territoires  à  Monsieur  Claude  WILMES,  Chef  du  Service  de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  d’ALLARMONT en  date  du
1er septembre 2006 demandant l’application du régime forestier pour des parcelles situées
sur la commune d’ALLARMONT;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 8 février 2019 ;

Vu le rapport de l’Office National des Forêts en date du 1er février 2019 ;

Vu l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er -  Il est fait application du régime forestier de  0 ha 93 a 05 ca pour les parcelles
désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal Section

N° de
parcelle Lieu-dit Contenance (ha)

Commune de 
ALLARMONT ALLARMONT A

19

Dremonrupt

0,4212

22 0,5093

Total 0,9305

Article 2 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune d’ALLARMONT et le Directeur de l’Office National des Forêts sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Épinal, le 12 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du Service,

SIGNE

Claude WILMES

Délais  et  voies  de  recours –  La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-12-005

Arrêté n° 181/2019/DDT du 12 février 2019

prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de SAULXURE SUR

MOSELOTTE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’Économie Agricole et 
Forestière

  

Arrêté n° 181/2019/DDT du 12 février 2019
prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de SAULXURE SUR MOSELOTTE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret  
n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  par le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010,  
relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  
dans les régions et départements ;

Vu le décret  du Président  de la  République  du 8 décembre 2017 portant  nomination  de  
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 373/18 du 12 juillet 2018  portant délégation de signature à Monsieur Yann
DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 portant subdélégation de signature du Directeur
Départemental  des  Territoires  à  Monsieur  Claude  WILMES,  Chef  du  Service  de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de SAULXURE SUR MOSELOTTE
en date  du  30  novembre  2017 demandant  l’application  du  régime  forestier  pour  des
parcelles situées sur la commune de SAULXURE SUR MOSELOTTE;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 8 février 2019 ;

Vu le rapport de l’Office National des Forêts en date du 31 janvier 2019 ;

Vu l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er -  Il est fait application du régime forestier de  3 ha 38 a 04 ca pour les parcelles
désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Sect
ion

N° de
parcelle Lieu-dit Contenance (ha)

Commune de 
SAULXURE  SUR

MOSELOTTE

SAULXURE SUR
MOSELOTTE AM

97

Haut-pré

0,0204

98 3,3600

Total 3,3804

Article 2 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune de SAULXURE SUR MOSELOTTE et le Directeur de l’Office National des
Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché
dans la commune et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Épinal, le 12 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du Service,

SIGNE

Claude WILMES

Délais  et  voies  de  recours –  La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-12-007

Arrêté n° 183/2019/DDT du 12 février 2019

prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de GRANDRUPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’Économie Agricole et 
Forestière

  

Arrêté n° 183/2019/DDT du 12 février 2019
prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de GRANDRUPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret  
n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  par le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010,  
relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  
dans les régions et départements ;

Vu le décret  du Président  de la  République  du 8 décembre 2017 portant  nomination  de  
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 373/18 du 12 juillet 2018  portant délégation de signature à Monsieur Yann
DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 portant subdélégation de signature du Directeur
Départemental  des  Territoires  à  Monsieur  Claude  WILMES,  Chef  du  Service  de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu la  délibération  du conseil  municipal  de la  commune  de GRANDRUPT en date  du  8
décembre 2017 demandant l’application du régime forestier pour des parcelles situées sur
la commune de GRANDRUPT;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 4 février 2019 ;

Vu le rapport de l’Office National des Forêts en date du 28 janvier 2019 ;

Vu l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er - Il est fait application du régime forestier de 2 ha 95 a 19 ca pour les parcelles
désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Sect
ion

N° de
parcelle Lieu-dit Contenance (ha)

GRANDRUPT

GRANDRUPT A

948 Hachifosse 0,1167

1108 Devant Grandrupt 0,0673

1119 Devant Grandrupt 0,1826

1120 Devant Grandrupt 0,1892

1160
Sous les Champs

du Maly 0,2835

1161
Sous les Champs

du Maly 0,7040

1162
Sous les Champs

du Maly 0,0533

1165 Lambepré 0,1311

1166 Lambepré 0,0210

1192 Lambepré 0,1578

1212 Lambepré 0,3007

CHATAS B

48 Sur Salvegoutte 0,1257

51 Sur Salvegoutte 0,6190
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Article 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires,
le Maire de la commune de GRANDRUPT et le Directeur de l’Office National des Forêts sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la
commune et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Épinal, le 12 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du Service,

SIGNE

Claude WILMES

Délais et voies de recours –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-12-008

Arrêté n° 184/2019/DDT du 12 février 2019

prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de LE THOLY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’Économie Agricole et 
Forestière

  

Arrêté n° 184/2019/DDT du 12 février 2019
prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de LE THOLY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret  
n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,  
relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à l’action des services de l’État  
dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de  
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 373/18 du 12 juillet 2018 portant délégation de signature à Monsieur Yann
DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 portant subdélégation de signature du Directeur
Départemental  des  Territoires  à  Monsieur  Claude  WILMES,  Chef  du  Service  de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu la  délibération  du conseil  municipal  de  la  commune de  LE THOLY en date  du  21
décembre 2018 demandant l’application du régime forestier pour  des parcelles situées
sur la commune de LE THOLY;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 8 février 2019 ;

Vu le rapport de l’Office National des Forêts en date du 1 février 2019 ;

Vu l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er - Il est fait application du régime forestier de 3 ha 27 a 37 ca pour les parcelles
désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Sect
ion

N° de
parcelle Lieu-dit

Contenance
(ha)

LE THOLY LE THOLY

A

1164 La Hutte Morel 1,0389

1796 La Hutte Morel 0,3694

AZ

115 Sous la Lombarde 0,4630

127 Sous la Lombarde 0,1937

128 Sous la Lombarde 0,2420

135 Sous la Lombarde 0,0484

136 Sous la Lombarde 0,0377

137 Sous la Lombarde 0,4010

139 Sous la Lombarde 0,0083

239 Sous la Lombarde 0,0080

240 Sous la Lombarde 0,0310

242 Sous la Lombarde 0,2840

303 Sous la Lombarde 0,0035

306 Sous la Lombarde 0,1448
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Article  2 -  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, le Maire de la commune de LE THOLY et le Directeur de l’Office National des
Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
affiché dans la commune et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Épinal, le 12 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du Service,

SIGNE

Claude WILMES

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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88-2019-02-13-009

Arrêté n° 187/2019/DDT du 13 février 2019

prononçant l’application du régime forestier

sur le territoire de la commune de DINOZE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’Économie Agricole et 
Forestière

  

Arrêté n° 187/2019/DDT du 13 février 2019
prononçant l’application du régime forestier
sur le territoire de la commune de DINOZE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L211.1, L214.3 et R214.6 à R214.9 du code forestier ;

Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret  
n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  par le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010,  
relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  
dans les régions et départements ;

Vu le décret  du Président  de la  République  du 8 décembre 2017 portant  nomination  de  
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 373/18 du 12 juillet 2018  portant délégation de signature à Monsieur Yann
DACQUAY, Directeur Départemental des Territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 7 février 2019 portant subdélégation de signature du Directeur
Départemental  des  Territoires  à  Monsieur  Claude  WILMES,  Chef  du  Service  de
l’Économie Agricole et Forestière ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de DINOZE en date du 13 septembre
2018 demandant  l’application  du  régime  forestier  pour  des parcelles situées sur la
commune de DINOZE;

Vu le plan des lieux annexé à la demande reçue le 8 février 2019 ;

Vu le rapport de l’Office National des Forêts en date du 4 février 2019 ;

Vu l’avis favorable du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er - Il est fait application du régime forestier de 1 ha 15 a 47 ca pour les parcelles
désignées au tableau ci-après :

Personne morale
Propriétaire

Désignations cadastrales

Territoire
communal

Sect
ion

N° de
parcelle Lieu-dit Contenance (ha)

DINOZE DINOZE A

430

La Basse des Mais

0,1224

431 1,0045

748 0,0278

Article 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires,
le Maire de la commune de  DINOZE  et le Directeur de l’Office National  des Forêts sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la
commune et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Épinal, le 13 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du Service,

SIGNE

Claude WILMES

Délais et voies de recours –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-15-001

Arrêté n° 195/2019/DDT du 15 février 2019

portant extension d’agrément d’un établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service d’Appui Technique et de Sécurité
Routière

Bureau Éducation Routière

  

Arrêté n°   195/2019/DDT du 15 février 2019
portant extension d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 8 avril 2015 nommant M. Yann Dacquay,
directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n°373/18 du 18 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann Dacquay, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 13 juillet 2018 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 660/2018/DDT du 28 décembre 2018 autorise Mme
Carole VILLEMIN Madame VILLEMIN Carole à exploiter, sous le numéro
E1808800030, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-école Carole » et situé 29
rue Stanislas 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES ;
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Considérant la demande présentée par Madame VILLEMIN Carole, en date du 13 février
2019, en vue d’être autorisée à dispenser la formation pour le permis de conduire BE;

Considérant que cette demande a été déposée dans les conditions prescrites par l’arrêté du 8
janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que cette demande remplit les conditions d’obtention d’une autorisation à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière prescrites par les articles L213-3 et R213-2 du code la
route et par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er – Madame VILLEMIN Carole est autorisée à exploiter, sous le numéro
E1808800030, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-école Carole » et situé 29 rue Stanislas
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 28 décembre
2018.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 – Au vu des moyens de l’établissement, celui-ci est habilité, à dispenser les
formations pour les catégories de permis AM, A1, A2, A, B,B1 et BE.

Article 4 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 5 – Avant toute extension de l’activité de formation à une nouvelle catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 – L’exploitant est tenu de signaler tout abandon d’activité en vu du retrait du présent
d’agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être signalée,
sans délai, au Bureau Éducation Routière.
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Article 8 – L’agrément peut être suspendu ou retiré, à tout moment, dans les conditions fixées
aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau éducation routière.

Article 10 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie sera adressée pour
information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges ;
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges ;
– à Monsieur le Maire de Saint-Dié-des-Vosges.

Fait à Épinal, le 15 février 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du Bureau Éducation Routière

SIGNÉ

Philippe GEROMETTA

Délais et voies de recours     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-19-006

Arrêté n° 196/2019/DDT du 19 février 2019 portant retrait

d'agrément d'un établissement d'enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-14-001

Arrêté n°191/2019/DDT du 14 février 2019

portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses

dans le cadre de comptages de gibier de nuit
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques
Bureau biodiversité nature et paysage

ARRÊTÉ N°191/2019/DDT DU 14 FÉVRIER 2019

portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses
dans le cadre de comptages de gibier de nuit

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’environnement,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY préfet des Vosges,

VU l’arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à
progression lente,

VU l’arrêté  ministériel  du  1er  août  1986  modifié  relatif  à  divers  procédés  de  chasse,  de
destruction  des  animaux  nuisibles  et  à  la  reprise  de  gibier  vivant  dans  un  but  de
repeuplement (article 11 bis),

VU l’arrêté  préfectoral  n°373/18  du  12  juillet  2018  accordant  délégation  de  signature  à
M. Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges,

VU la  décision  de  subdélégation  de  signature  relative  aux  attributions  de  la  direction
départementale des Territoires du 8 février 2019,

VU la  demande présentée  lors  de la  réunion de l’observatoire  départementale de suivi  de
l’équilibre faune-flore du 22 janvier 2019 par la fédération départementale des chasseurs
des  Vosges  (FDCV),  représentée  par  M.  Gérard  MATHIEU,  président, en  vue  d’être
autorisée à utiliser des sources lumineuses pour effectuer des comptages de gibier de nuit,

VU la note technique relative aux opérations de comptages aux phares établie conjointement
entre  l’office  national  de  la  chasse et  de  la  faune sauvage (ONCFS) et  la  fédération
nationale des chasseurs,

VU l’avis  favorable  émis  par  le  service  départemental  de  l’ONCFS  (SD-ONCFS)  le  22
janvier 2019,

CONSIDÉRANT la nécessité de dénombrer annuellement certains gibiers pour ajuster les
prélèvements  compte  tenu  des  objectifs  de  densités  fixés  ou  en  vue  de  restaurer  si
nécessaire les populations,

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 11 bis de l’arrêté ministériel du 1er août 1986
susvisé,  l’autorité  administrative  peut  délivrer  des  autorisations  particulières  aux  fins
d’effectuer des opérations de comptages,
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CONSIDÉRANT que dans le cadre des comptages, la délégation à des tiers doit être réservée
aux personnes habilitées et nominativement citées ou autorisées par arrêté préfectoral,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Les agents amenés à intervenir au cours de l’opération de comptage, objet de la
demande du 23 janvier 2019, organisée par la FDCV, en concertation avec les services de
l’office national des forêts (ONF), le SD-ONCFS, la FDCV, le centre régional de la propriété
forestière (CRPF) et les communes forestières (COFOR) des Vosges, sont autorisés dans le
cadre de cette mission à utiliser des sources lumineuses pour effectuer des comptages de nuit
de cervidés, sur les sous-massifs cynégétiques 8A, 8B et 8D, en vue du recensement annuel
des populations de cervidés sur les communes suivantes :
Badménil-aux-Bois, Bayecourt, Bult, Chamagne, Charmes, Châtel-sur-Moselle, Damas-
aux-Bois,  Domèvre-Sur-Durbion,  Essegney, Girmont,  Hadigny-Les-Verrières,  Langley,
Moyemont,  Moriville,  Padoux,  Pallegney,  Portieux,  Rambervillers,  Rehaincourt,
Romont, Sercoeur, Saint-Genest, Vaxoncourt, Villoncourt, Vomécourt, Zincourt.

Les dates retenues pour les comptages sont en mars à partir de 20h00 : les mardi 12,
vendredi 15, mardi 26 et vendredi 29 (report éventuel le mardi 2avril 2019, en cas de
nécessité imposée par les conditions météorologiques).

Articles 2 :  Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation pourront se faire aider,
dans le cadre de l’exécution matérielle de ces opérations officielles de recensement et sous
leur entière responsabilité, par des personnes de leur choix qui seront habilitées à faire usage
en leur présence et à leurs côtés, de sources lumineuses. À titre exceptionnel, et uniquement
pour une journée déterminée, en cas d’empêchement majeur d’une des personnes désignées
dans l’arrêté ou si  plusieurs circuits  de recensement sont prévus sur la zone de comptage
concernée et  nécessitent  l’emploi  de  plusieurs  véhicules,  celle-ci  pourra,  sous  son entière
responsabilité, déléguer à deux personnes de son choix par circuit (le responsable du circuit et
une  seconde  personne)  qui  seront  seules  habilitées  à  faire  usage  des  sources  lumineuses
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de comptage (soit deux phares maximum par
véhicules). L’imprimé spécifique, devra être complété et présenté, le cas échéant, à tout agent
chargé du contrôle des opérations.

Article 3 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du code
de la route et notamment l’interdiction d’arrêt ou de stationnement sur la chaussée. De plus,
conformément à l’article R412-1, en circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à
moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en
est équipé. Tout véhicule participant à l’opération doit être équipé d’un gyrophare homologué
émettant de la lumière jaune orangée.

Article 4 : Les maires des communes concernées, le centre opérationnel de la gendarmerie
(COG) ainsi que le SD-ONCFS, devront faire l’objet d’une information préalable 24 heures à
l’avance.

2/3

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-14-001 - Arrêté n°191/2019/DDT du 14 février 2019
portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses
dans le cadre de comptages de gibier de nuit

59



Article   5   : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le
délégué départemental de l’ONF, le président de la FDCV, le chef du SD-ONCFS, le CRPF,
les COFOR, le colonel commandant le groupement de gendarmerie des Vosges, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

La Cheffe du Service de l’Environnement et des Risques,

SIGNÉ

Nathalie KOBES

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques
Bureau biodiversité nature et paysage

ARRÊTÉ N°193/2019/DDT DU 19/02/2019

portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses dans
le cadre de comptages de gibier de nuit

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’environnement,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY préfet des Vosges,

VU l’arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à
progression lente,

VU l’arrêté  ministériel  du  1er  août  1986  modifié  relatif  à  divers  procédés  de  chasse,  de
destruction  des  animaux  nuisibles  et  à  la  reprise  de  gibier  vivant  dans  un  but  de
repeuplement (article 11 bis),

VU l’arrêté  préfectoral  n°373/18  du  12  juillet  2019  accordant  délégation  de  signature  à
M. Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges,

VU la  décision  de  subdélégation  de  signature  relative  aux  attributions  de  la  direction
départemental des territoires des Vosges en date du 8 février 2019,

VU la demande présentée le 22 janvier 2019 par l’office national des forêts (ONF), agence
Vosges-Ouest, en vue d’être autorisé à utiliser des sources lumineuses pour effectuer des
comptages de gibier de nuit,

VU la note technique relative aux opérations de comptages aux phares établie conjointement
entre  l’office  national  de  la  chasse et  de  la  faune sauvage (ONCFS) et  la  fédération
nationale des chasseurs,

VU l’avis favorable émis par la fédération départementale des chasseurs des Vosges (FDCV)
lors de la réunion de l’observatoire départementale de suivi de l’équilibre faune-flore du
22 janvier 2019,

VU l’avis  favorable  émis  le  22  janvier  2019  par  le  service  départemental  de  l’ONCFS
(SD-ONCFS),

CONSIDÉRANT la nécessité de dénombrer annuellement certains gibiers pour ajuster les
prélèvements  compte  tenu  des  objectifs  de  densités  fixés  ou  en  vue  de  restaurer  si
nécessaire les populations,
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 11 bis de l’arrêté ministériel du 1er août 1986
susvisé,  l’autorité  administrative  peut  délivrer  des  autorisations  particulières  aux  fins
d’effectuer des opérations de comptages,

CONSIDÉRANT que dans le cadre des comptages, la délégation à des tiers doit être réservée
aux personnes habilitées et nominativement citées ou autorisées par arrêté préfectoral,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Les agents amenés à intervenir au cours de l’opération de comptage, objet de la
demande organisée par les services de l’ONF, en concertation avec le SD-ONCFS, la FDCV,
le centre régional de la propriété forestière (CRPF) et les communes forestières (COFOR) des
Vosges, sont autorisés dans le cadre de cette mission à utiliser des sources lumineuses pour
effectuer des comptages de nuit de cervidés, sur les sous-massifs cynégétiques 5D et 5E, en
vue du recensement annuel des populations de cervidés sur le circuit suivant :

Circuit de  Bains-Les-Bains :  communes  de  Bains-Les-Bains,  Fontenoy-le-Château,  Le
Clerjus, Le Magny, Trémonzey.

Les dates retenues pour les comptages sont en mars à partir de 20h30 : les lundi 11,
mardi 12, lundi 25 et mardi 26 mars 2019, report éventuel le mercredi 27 mars en cas de
nécessité imposée par les conditions météorologiques.

Articles 2 :  Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation pourront se faire aider,
dans le cadre de l’exécution matérielle de ces opérations officielles de recensement et sous
leur entière responsabilité, par des personnes de leur choix qui seront habilitées à faire usage
en leur présence et à leurs côtés, de sources lumineuses. A titre exceptionnel, et uniquement
pour une journée déterminée, en cas d’empêchement majeur d’une des personnes désignées
dans l’arrêté ou si  plusieurs circuits  de recensement sont prévus sur la zone de comptage
concernée et  nécessitent  l’emploi  de  plusieurs  véhicules,  celle-ci  pourra,  sous  son entière
responsabilité, déléguer à deux personnes de son choix par circuit (le responsable du circuit et
une  seconde  personne)  qui  seront  seules  habilitées  à  faire  usage  des  sources  lumineuses
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de comptage (soit deux phares maximum par
véhicules). L’imprimé spécifique, devra être complété et présenté, le cas échéant, à tout agent
chargé du contrôle des opérations.

Article 3 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du code
de la route et notamment l’interdiction d’arrêt ou de stationnement sur la chaussée. De plus,
conformément à l’article R412-1, en circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à
moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en
est équipé. Tout véhicule participant à l’opération doit être équipé d’un gyrophare homologué
émettant de la lumière jaune orangée.

Article 4 : Les maires des communes concernées, le centre opérationnel de la gendarmerie
(COG) ainsi que le SD-ONCFS, devront faire l’objet d’une information préalable 24 heures à
l’avance.

2/3

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-19-007 - Arrêté n°193/2019/DDT du 19/02/2019
portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses dans
le cadre de comptages de gibier de nuit

63



Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le
délégué départemental de l’ONF, le président de la FDCV, le chef du SD-ONCFS, le CRPF,
les COFOR, le colonel commandant le groupement de gendarmerie des Vosges, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Pour la cheffe du service de l’environnement et des risques
L’adjointe à la cheffe du service

SIGNÉ

Hélène BILQUEZ

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques
Bureau biodiversité nature et paysage

ARRÊTÉ N°194/2019/DDT DU 18/02/2019

portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses dans
le cadre de comptages de gibier de nuit

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’environnement,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY préfet des Vosges,

VU l’arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à
progression lente,

VU l’arrêté  ministériel  du  1er  août  1986  modifié  relatif  à  divers  procédés  de  chasse,  de
destruction  des  animaux  nuisibles  et  à  la  reprise  de  gibier  vivant  dans  un  but  de
repeuplement (article 11 bis),

VU l’arrêté préfectoral n°373/2018 du 12 juillet  2018 accordant délégation de signature à
M. Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges,

VU la  décision  de  subdélégation  de  signature  relative  aux  attributions  de  la  direction
départemental des territoires des Vosges, en date du 8 février 2019,

VU la demande présentée le 22 janvier 2019 par l’office national des forêts (ONF), agence
Vosges-Ouest, en vue d’être autorisé à utiliser des sources lumineuses pour effectuer des
comptages de gibier de nuit,

VU la note technique relative aux opérations de comptages aux phares établie conjointement
entre  l’office  national  de  la  chasse et  de  la  faune sauvage (ONCFS) et  la  fédération
nationale des chasseurs,

VU l’avis favorable émis par la fédération départementale des chasseurs des Vosges (FDCV)
lors de la réunion de l’observatoire départementale de suivi de l’équilibre faune-flore du
22 janvier 2019,

VU la  consultation  du  22  janvier  2019  auprès  du  service  départemental  de  l’ONCFS
(SD-ONCFS),

CONSIDÉRANT la nécessité de dénombrer annuellement certains gibiers pour ajuster les
prélèvements  compte  tenu  des  objectifs  de  densités  fixés  ou  en  vue  de  restaurer  si
nécessaire les populations,
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 11 bis de l’arrêté ministériel du 1er août 1986
susvisé,  l’autorité  administrative  peut  délivrer  des  autorisations  particulières  aux  fins
d’effectuer des opérations de comptages,

CONSIDÉRANT que dans le cadre des comptages, la délégation à des tiers doit être réservée
aux personnes habilitées et nominativement citées ou autorisées par arrêté préfectoral,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Les agents amenés à intervenir au cours de l’opération de comptage, objet de la
demande organisée par les services de l’ONF, en concertation avec le SD-ONCFS, la FDCV,
le centre régional de la propriété forestière (CRPF) et les communes forestières (COFOR) des
Vosges, sont autorisés dans le cadre de cette mission à utiliser des sources lumineuses pour
effectuer des comptages de nuit de cervidés, sur les sous-massifs cynégétiques 4A, 5B et 5C,
en vue du recensement annuel des populations de cervidés sur le circuit suivant :

‒ Circuit Ban d’Harol : communes de Charmois l’Orgueilleux, Escles, Harol, Vioménil,

‒ Circuit  Darney  Nord :  communes  de  Belrupt,  Bonvillet,  Darney,  Escles,  Hennezel,
Jesonville, Lerrain, Vioménil,

‒ Circuit  Darney  Sud :  communes  de  Attigny,  Claudon,  Darney,  Hennezel,  Martinvelle,
Monthureux-sur-Saône, Regnevelle,

‒ Circuit Ville-sur-Illon : communes de Ville-sur-Illon, Escles, Lerrain , Harol, Pierrefite.

Les dates retenues pour les comptages sont en mars à partir de 20h30 : les mardi 5 mars
et vendredi 8 mars 2019, les mardi 19 mars et vendredi 22 mars 2019 report éventuel le
mardi 2 avril 2019, en cas de nécessité imposée par les conditions météorologiques.

Articles 2 :  Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation pourront se faire aider,
dans le cadre de l’exécution matérielle de ces opérations officielles de recensement et sous
leur entière responsabilité, par des personnes de leur choix qui seront habilitées à faire usage
en leur présence et à leurs côtés, de sources lumineuses. A titre exceptionnel, et uniquement
pour une journée déterminée, en cas d’empêchement majeur d’une des personnes désignées
dans l’arrêté ou si  plusieurs circuits  de recensement sont prévus sur la zone de comptage
concernée et  nécessitent  l’emploi  de  plusieurs  véhicules,  celle-ci  pourra,  sous  son entière
responsabilité, déléguer à deux personnes de son choix par circuit (le responsable du circuit et
une  seconde  personne)  qui  seront  seules  habilitées  à  faire  usage  des  sources  lumineuses
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de comptage (soit deux phares maximum par
véhicules). L’imprimé spécifique, devra être complété et présenté, le cas échéant, à tout agent
chargé du contrôle des opérations.

Article 3 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du code
de la route et notamment l’interdiction d’arrêt ou de stationnement sur la chaussée. De plus,
conformément à l’article R412-1, en circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à
moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en
est équipé. Tout véhicule participant à l’opération doit être équipé d’un gyrophare homologué
émettant de la lumière jaune orangée.
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Article 4 : Les maires des communes concernées, le centre opérationnel de la gendarmerie
(COG) ainsi que le SD-ONCFS, devront faire l’objet d’une information préalable 24 heures à
l’avance.

Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le
délégué départemental de l’ONF, le président de la FDCV, le chef du SD-ONCFS, le CRPF,
les COFOR, le colonel commandant le groupement de gendarmerie des Vosges, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Pour la cheffe du service de l’environnement et des risques
L’adjointe à la cheffe du service

SIGNÉ

Hélène BILQUEZ

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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ACADEMIE DE NANCY-METZ 
DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
DE L'EDUCATION NATIONALE DES VOSGES 
 
A-N° 001 / 2019 

 
La rectrice de la région académique Grand-Est 

Rectrice de l'académie de Nancy-Metz, 
Chancelière des universités 

 
VU L’article L 211-1 du Code de l’Éducation ; 

 
VU Les articles R 235-1 à R 235-11 du Code de l’Education ; 

 
VU Le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

 
VU La circulaire ministérielle du 03 juillet 2003 relative à la carte scolaire du premier degré public ; 

 
VU L'avis du Comité Technique Spécial Départemental réuni le 28 janvier 2019 ; 

L’avis du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale réuni le 04 février 2019 ; 

 
 

A R R E T E 

 
Article 1 

 

A compter de la rentrée 2019, sont arrêtées les mesures suivantes :  

 

DANS LES ECOLES 

RETRAIT D'EMPLOIS (33 postes) 

- C15 RPI Champ le Duc – primaire (1) 

- D01 RPI Brantigny / Evaux et Ménil (1) 

- D14 RPI Deycimont / Lépanges sur Vologne (1) 

- D16 RPI Faucompierre / Laveline du Houx / Réhaupal (1) 

- D26 RPI Bult / Saint Gorgon / Vomécourt (1) 

- D32 RPI Autrey / Housseras (1) 

- D45 RPI Châtillon sur Saône / Les Thons (2) 

- D57 Bleurville / Nonville (2) 

- Bulgnéville – maternelle (1) 

- Contrexéville – maternelle « Jacques Prévert » (1) 

- Corcieux – maternelle (1) 

- Cornimont – primaire « Centre » (1) 

- Deyvillers – primaire (1) 

- Epinal – primaire « Victor Hugo » (1) 

- Fraize – élémentaire « Jules Ferry » (1) 

- Golbey – maternelle « La Louvroie » (1) 

- Grand – primaire (1) 

- La Bresse – primaire Publique (1) 

- La Chapelle aux Bois – primaire « Centre » (1) 

- La Houssière – primaire « Vanémont » (1) 

- Le Clerjus – primaire (2) 

- Le Ménil – primaire « Aimé Chevrier » (1) 

- Le Thillot – primaire « Jules Ferry » (1) 
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- Le Val d'Ajol – primaire « Centre » (1) 

- Les Forges – primaire (1) 

- Liffol le Grand – élémentaire de l'Orme (1) 

- Mirecourt – maternelle « Centre » (1) 

- Neufchâteau – élémentaire « Jean Jaurès » (1) 

- Plainfaing – primaire « Centre » (1) 

- Saint-Dié-des-Vosges – élémentaire « Paul Elbel » (1) 

 

TRANSFERTS D'EMPLOIS (7 postes) 

- D08 RPI Dignonville / Longchamp (3) (transfert à Jeuxey) 

- D30 RPI Domptail / Saint Pierremont (1) (transfert à Domptail) 

- Xerrtigny – primaire Moyenpal (3) (transfert de 1 vers maternelle et de 2 vers élémentaire « Centre » Xertigny) 

 

IMPLANTATION D'EMPLOIS (16 postes) 

- Corcieux – élémentaire (1) 

- Coussey – primaire (1) 

- Domptail – primaire (1) (transfert de Saint-Pierremont) 

- Epinal – élémentaire « La Loge Blanche » (1) 

- Epinal – primaire « 149° R.I. » (1) 

- Gironcourt sur Vraine – primaire (1) 

- Golbey – élémentaire « Centre » (1) 

- Jeuxey – primaire (3) (transfert de Dignonville – Longchamp) 

- La Vôge les Bains – primaire « Henri Martin » (1) 

- Monthureux-sur-Saône – primaire du Pervis (1) 

- Raves – primaire « Alexandre Dumas » (1) 

- Xertigny – élémentaire « Centre » (2) (transfert primaire Moyenpal Xertigny) 

- Xertigny – maternelle « Centre » (1) (transfert primaire Moyenpal Xertigny) 

 

DISPOSITIFS LIES AUX MESURES MINISTÉRIELLES (1 poste) 

CP REP+ dédoublés (1 poste) 

- Epinal – élémentaire d'application « Louis Pergaud » (1) 

 

SOUTIEN A LA SCOLARISATION DES ENFANTS EN MILIEU RURAL 

IMPLANTATION D'EMPLOIS (6 postes)  

- Basse sur le Rupt – primaire (1) 

- Charmois l'Orgueilleux – primaire (1) 

- Hadigny les Verrières – primaire « Joseph Piroux » (0,50) 

- Mandray – primaire (0,50) 

- Nayemont les Fosses – primaire (0,50) 

- Rehaincourt – primaire (0,50) 

- Tendon – primaire (1) 

- Xertigny (1) 

 

REMPLACEMENT  

IMPLANTATION D'EMPLOIS (1 poste) 

- Saint-Dié-des-Vosges – maternelle « Claire Goll » (1) 

 

 

Direction des services départementaux de l'éducation nationale des Vosges - 88-2019-02-11-003 - Retrait, transfert et implantation d'emplois dans les écoles
maternelles et primaires des Vosges 71



ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE 

IMPLANTATION D'EMPLOIS (1 poste) 

Coordonnateur politiques inclusives (0,50 poste) 

- Circonscription ASH (0,50) 

ERUN (0,50 poste) 

- Circonscription ASH (0,50) 

 

REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL 

- D08 : Dignonville - Longchamp 

Fermeture de l'école maternelle de Dignonville : transfert de l'emploi d'enseignant à l'école de Jeuxey ; 

Fermeture de l'école élémentaire de Longchamp : transfert des deux emplois d'enseignant à l'école de Jeuxey. 

Scolarisation à l'école de Jeuxey. 

 

- D11 Domptail – Saint Pierremont 

Fermeture de l'école de Saint Pierremont : transfert de l'emploi à l'école de Domptail. 

Scolarisation à l'école de Domptail. 

 

 

Article 2 

 

Le directeur académique et la secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 

des Vosges sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à ÉPINAL, le 11 février 2019  

 

Pour la rectrice, 

Par délégation, 

le directeur académique des 

services de l'éducation nationale des Vosges 

 

 

 

Emmanuel BOUREL 

 

 

 

Destinataires : 

- IEN 

- Bureau de la carte scolaire 
 
 
 
 
VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

Si vous estimez que la décision prise par l'administration est contestable, vous pouvez former : 
 -  un recours gracieux devant le recteur de l'académie Nancy-Metz, sans conditions de délais ; 
 -  un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l’éducation nationale, sans conditions de délais ; 
 -  un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve votre lieu d’affectation. 
Le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Toutefois, si vous souhaitez, en cas de rejet du recours gracieux ou du recours 
hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision initiale. 
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois ; 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
Dans le cas très exceptionnel ou une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite (c’est-à-dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du 

recours gracieux ou hiérarchique), vous disposez à nouveau d'un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DARNEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  DARNEY ;

Considérant que la commune de DARNEY est une commune dans laquelle il n’a pas été possible de
constituer une commission de contrôle composée de cinq conseillers municipaux, il convient de mettre
en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée d’un
conseiller municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DARNEY :

Mme Thérèse LALOGE, conseillère municipale,
M. Jean-Marie DICHE, délégué de l’Administration,
M. Marcel GAERTNER, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de DARNEY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2
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é
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de PLAINFAING

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  PLAINFAING ;

Considérant que la commune de PLAINFAING est une commune dans laquelle il n’a pas été possible
de constituer une commission de contrôle composée de cinq conseillers municipaux, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de PLAINFAING :

Mme Virginie GRACIO née FERRY, conseillère municipale,
M. Henri BRULÉ, délégué de l’Administration,
M. Dominique ANTOINE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture,  le  maire  de la  commune de PLAINFAING et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é
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Prefecture des Vosges

88-2019-01-08-016

Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la

commission de contrôle chargée de la régularité des listes

électorales dans les communes de plus de mille habitants

avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal.Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la

régularité des listes électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2

listes siégeant au Conseil Municipal.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de AYDOILLES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  AYDOILLES ;

Considérant  que la  commune de AYDOILLES est  une commune de plus  de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de AYDOILLES :

Mme Marcelle GRANDJEAN de la liste  Aydoilles autrement, 
M. Pierre-Alexandre VAIREL de la liste Aydoilles autrement,
M. Stéphane MARTIN de la liste Aydoilles autrement,
M. Alain  HERMANN de la liste Tous pour Aydoilles ,
M.  Jean-Louis ORBAN de la liste Tous pour Aydoilles.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  AYDOILLES  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

sign
é
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BELLEFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  BELLEFONTAINE ;

Considérant que la commune de BELLEFONTAINE est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BELLEFONTAINE :

M. Jean-Marie COUVAL de la liste  Bellefontaine ensemble, 
M. Max COLOMBAIN de la liste Bellefontaine ensemble,
Mme Gisèle BOMONT de la liste Bellefontaine ensemble,
M. Thierry VERTU de la liste Communiquons ensemble ,
Mme Marie GROLET de la liste Communiquons ensemble.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BELLEFONTAINE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de La BRESSE 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  La BRESSE  ;

Considérant  que la  commune de La BRESSE  est  une commune de plus de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de La BRESSE  :

Mme Nelly LEJEUNE de la liste  Réunir pour l’avenir, 
M. Laurent FLEURETTE de la liste Réunir pour l’avenir,
Mme Fabienne MOREL de la liste Réunir pour l’avenir,
Mme Liliane MENGIN de la liste La Bresse ensemble vers 2020 ,
Mme Nadia RABANT de la liste La Bresse ensemble vers 2020.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  La  BRESSE  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BRUYERES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  BRUYERES ;

Considérant  que la  commune  de  BRUYERES est  une  commune de  plus  de mille  habitants  dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BRUYERES :

Mme Michèle CLAUDEL de la liste  Bruyères l’avenir ensemble, 
Mme Françoise FRISONROCHE de la liste Bruyères l’avenir ensemble,
M. Jean-Paul MENIA de la liste Bruyères l’avenir ensemble,
Mme Michèle PELTIER de la liste J’aime Bruyères – Objectif dynamique ,
Mme Céline  LECOMTE de la liste Pour Bruyères, un élan nouveau.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  BRUYERES  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BUSSANG

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  BUSSANG ;

Considérant que la commune de BUSSANG est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BUSSANG :

Mme Louise VALDENAIRE de la liste  Bussang sur sa lancée, 
Mme Solange GODEL de la liste Bussang sur sa lancée,
M. Louis CLAUDE de la liste Bussang sur sa lancée,
M. Dominique MAURER de la liste Pour Bussang ,
Mme Nicole GREBERT de la liste Pour Bussang.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  BUSSANG  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHANTRAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CHANTRAINE ;

Considérant que la commune de CHANTRAINE est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHANTRAINE :

Mme Bernadette FELLMANN de la liste  Ensemble pour Chantraine, 
Mme Martine OHNIMUS de la liste Ensemble pour Chantraine,
M. Jean-Daniel BOXBERGER de la liste Ensemble pour Chantraine,
M. Jacques CHAPON de la liste Chantraine alternative ,
Mme Dominique SCHUMACHER de la liste Chantraine alternative.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89                               1/2

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 89



Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 :  Le secrétaire général de la préfecture,  le maire de la commune de CHANTRAINE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHARMES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CHARMES ;

Considérant  que  la  commune  de  CHARMES est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 4 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHARMES :

M. Patrick BOEUF de la liste  Aujourd’hui pour demain, 
Mme Catherine GRIENENBERGER de la liste Aujourd’hui pour demain,
Mme Cécile GUEGANT de la liste Aujourd’hui pour demain,
Mme Nicole BERRY de la liste Changement de Cap ,
M.  Gérard GORIUS de la liste Ensemble au coeur de l’action.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  CHARMES  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHATEL SUR MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CHATEL SUR MOSELLE ;

Considérant  que  la  commune  de  CHATEL SUR MOSELLE  est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHATEL SUR MOSELLE :

Mme Brigitte TOUSSAINT de la liste  Union et concertation pour Châtel, 
M. Jean HEMARD de la liste Union et concertation pour Châtel,
Mme Elodie HERRSCHER de la liste Union et concertation pour Châtel,
M.  Jean-Jacques COCHETEUX de la liste Notre engagement continue ,
M. Lionel DELON de la liste Notre engagement continue.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  CHATEL SUR
MOSELLE et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de la  commission  de contrôle  chargée  de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHATENOIS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CHATENOIS ;

Considérant  que la  commune de CHATENOIS est  une commune de plus de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHATENOIS :

M. Claude COHEN de la liste  Notre engagement : bien vivre ensemble, 
Mme Christiane DANIEL née WOJCIK de la liste Notre engagement : bien vivre ensemble,
M. Philippe HAVETTE de la liste Notre engagement : bien vivre ensemble,
M. René CARTERET de la liste Avec vous pour Chatenois ,
Mme Hélène COLIN de la liste Avec vous pour Chatenois.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  CHATENOIS et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CONTREXEVILLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CONTREXEVILLE ;

Considérant que la commune de CONTREXEVILLE est une commune de plus de mille habitants
dans laquelle 5 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CONTREXEVILLE :

M. Philippe RAGOT de la liste  Notre parti, c’est Contrexéville, 
Mme Lydia PIERRON de la liste Notre parti, c’est Contrexéville,
M. Guy GROSMAIRE de la liste Notre parti, c’est Contrexéville,
M. André CLEMENT de la liste Réagir ensemble ,
Mme Véronique PERUSSAULT de la liste Une autre vision.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de CONTREXEVILLE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 98



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CORNIMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  CORNIMONT ;

Considérant que la commune de CORNIMONT est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CORNIMONT :

M. Jean-Claude HAISMANN de la liste  Ensemble pour Cornimont, 
Mme Marie STARCK née GEHIN de la liste Ensemble pour Cornimont,
M. Pascal MOUGEL de la liste Ensemble pour Cornimont,
Mme Emmanuelle POIROT née PARISOT de la liste Réveiller Cornimont ,
Mme Séverine MOURAINE de la liste Notre projet, c’est vous.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture,  le  maire  de la  commune de CORNIMONT et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DOGNEVILLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  DOGNEVILLE ;

Considérant que la commune de DOGNEVILLE est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DOGNEVILLE :

M. Gilles DREVET de la liste  Ensemble vers 2020, 
Mme Estelle ARROUET de la liste Ensemble vers 2020,
Mme Anna FALIGUERHO de la liste Ensemble vers 2020,
Mme Catherine DUVOID de la liste Rassemblés pour agir ,
M. André COLIN de la liste Rassemblés pour agir.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 :  Le secrétaire général de la préfecture,  le maire de la commune de DOGNEVILLE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DOMMARTIN-les-REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  DOMMARTIN-les-REMIREMONT ;

Considérant que la commune de DOMMARTIN-les-REMIREMONT est une commune de plus de
mille habitants dans laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DOMMARTIN-les-REMIREMONT :

M. Christophe GRAVIER de la liste  Bien vivre à Dommartin, 
M. Régis MOREAU de la liste Bien vivre à Dommartin,
M. Laurent FRANCOIS de la liste Bien vivre à Dommartin,
Mme Monique DAVAL de la liste Réussir ensemble à Dommartin ,
Mme Anne-Marie MOUREY de la liste Réussir ensemble à Dommartin.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de DOMMARTIN-les-
REMIREMONT et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ELOYES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  ELOYES ;

Considérant que la commune de ELOYES est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 2
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ELOYES :

Mme Michèle CLAUDEL de la liste  S'unir et réagir pour remettre Eloyes en marche, 
Mme Sandra KOHLER de la liste S'unir et réagir pour remettre Eloyes en marche ,
Mme Stéphanie DA SILVA de la liste S'unir et réagir pour remettre Eloyes en marche ,
M. Christian GIRARDOT de la liste Pour Eloyes, ensemble continuons ,
Mme Nadine DURUPT de la liste Pour Eloyes, ensemble continuons.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de ELOYES et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de EPINAL 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  EPINAL  ;

Considérant que la commune de EPINAL  est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 4
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de EPINAL  :

M. Jean-Claude MORETTON de la liste  Epinal passionnément, 
M. Jean-Jacques CROISILLE de la liste Epinal passionnément,
M. Guy EYMANN de la liste Epinal passionnément,
M. Jean-Pierre MOINAUX de la liste Epinal avec vous ,
M. Pierre-Jean  ROBINOT de la liste Epinal bleu marine.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de EPINAL  et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ETIVAL-CLAIREFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  ETIVAL-CLAIREFONTAINE ;

Considérant que la commune de ETIVAL-CLAIREFONTAINE est une commune de plus de mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ETIVAL-CLAIREFONTAINE :

Mme Annie LEVREY-DELON de la liste  STIV’AVENIR, 
M. Thierry VOIGNIER de la liste STIV’AVENIR,
M. Gérard GEORGES de la liste STIV’AVENIR,
M. Daniel MALÉ de la liste Pour Etival aujourd’hui et demain ,
M.  Jean-Yves BOITTE de la liste Pour Etival aujourd’hui et demain.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  ETIVAL-
CLAIREFONTAINE et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Les FORGES 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  Les FORGES  ;

Considérant que la commune de Les FORGES  est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Les FORGES  :

Mme Claudine MONTERRIN de la liste  Une équipe forgée pour vous, 
Mle Patricia BOURGUIGNON de la liste Une équipe forgée pour vous,
Mme Brigitte MARTIN de la liste Une équipe forgée pour vous,
M.  Paul VILCOT de la liste Ouverture et expérience, une équipe au service des forgerons ,
M. Emmanuel BAROTTE de la liste Ouverture et expérience, une équipe au service des forgerons.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture,  le  maire  de la commune de Les FORGES  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de FRAIZE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  FRAIZE ;

Considérant que la commune de FRAIZE est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 3
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de FRAIZE :

Mme Karine DEPARIS de la liste  Action et progrès pour une ambition, 
M. Loïc VINCENT de la liste Action et progrès pour une ambition,
Mme Emeline MEGE de la liste Action et progrès pour une ambition,
M. Jean-Pierre QUINANZONI de la liste Fraize avenir ,
M. Robert AUBRY de la liste Pour Fraize...ensemble pour un nouvel élan.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de FRAIZE et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de GERARDMER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  GERARDMER ;

Considérant que la commune de GERARDMER est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 4 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de GERARDMER :

M. Antoine CLAUDEL de la liste  Gérardmer, une Ville pour tous, 
Mme Karine BEDEZ de la liste Gérardmer, une Ville pour tous,
M. Pascal BEDEL de la liste Gérardmer, une Ville pour tous,
Mme Brigitte BRESSON de la liste Gérardmer, perle d’avenir ,
M.  Eric DEFRANOULD de la liste Gérardmer solidaire.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le secrétaire  général de la préfecture,  le maire  de la commune de GERARDMER et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de GOLBEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  GOLBEY ;

Considérant que la commune de GOLBEY est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 4
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de GOLBEY :

M. Jacky DEMANGE de la liste  Tous ensemble pour Golbey, 
M. Christian AULEN de la liste Tous ensemble pour Golbey,
Mme Marie-José BALTHAZARD née FREMIOT de la liste Tous ensemble pour Golbey,
M. Thierry VINCENT de la liste Une ère nouvelle pour Golbey ,
Mme Annie ROMMEVAUX de la liste Bien être à Golbey.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de GOLBEY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de HADOL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  HADOL ;

Considérant que la commune de HADOL est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 2
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de HADOL :

M. Roger COLIN de la liste  Ensemble pour Hadol, 
Mme Monique MATHIEU de la liste Ensemble pour Hadol,
Mme Virginie COUTINHO de la liste Ensemble pour Hadol,
Mme Sabine MANGEOL de la liste Unis pour agir autrement ,
Mme Andrée VAUTRIN ROLLOT de la liste Unis pour agir autrement.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de HADOL et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de IGNEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  IGNEY ;

Considérant que la commune de IGNEY est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 2
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de IGNEY :

M. Gilbert  RICHARD de la liste  IGNEY AVENIR 2014 , 
M. Régis DROUVROY de la liste IGNEY AVENIR 2014 ,
Mme Danièle SALMON de la liste IGNEY AVENIR 2014 ,
M. Dominique PERROTEY de la liste IGNEY 2014 : UN NOUVEL ÉLAN  ,
M.  Christophe RENAUT de la liste IGNEY 2014 : UN NOUVEL ÉLAN .

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de IGNEY et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de JEANMENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  JEANMENIL ;

Considérant  que la  commune de JEANMENIL est  une commune de plus de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de JEANMENIL :

Mme  Martine  BANNEROT  de  la  liste   Continuons  ensemble  pour  l’expansion  de  Jeanménil-
Fraispertuis, 
Mme  Laetitia  LASSALLE  de  la  liste  Continuons  ensemble  pour  l’expansion  de  Jeanménil-
Fraispertuis,
M. Frédéric POIROT de la liste Continuons ensemble pour l’expansion de Jeanménil-Fraispertuis,
Mme Fabienne REZER de la liste Jeanménil autrement ,
M.  Frédéric MANGEOLLE de la liste Jeanménil autrement.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  JEANMENIL et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LAMARCHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  LAMARCHE ;

Considérant  que la  commune de LAMARCHE est une commune de plus de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LAMARCHE :

M. Jean-Marie MAIRE de la liste  Lamarche ensemble, 
M. Stéphane MAYOUD de la liste Lamarche ensemble,
M. Laurent SENESSON de la liste Lamarche ensemble,
M. Guy FIEUTELOT de la liste Lamarche pour tous ,
Mme Carole LEGOUPIL de la liste Lamarche pour tous.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  LAMARCHE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de MIRECOURT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  MIRECOURT ;

Considérant que la commune de MIRECOURT est une commune de plus de mille habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de MIRECOURT :

Mme Marie-Odile MOINE de la liste  Une autre méthode pour une autre ville, 
M. Thierry MICHEL de la liste Une autre méthode pour une autre ville,
Mme Marie-Christine HUMBERT de la liste Une autre méthode pour une autre ville,
Mme Renée  VOIRIOT de la liste Agir ,
M. Patrick  CITOYEN de la liste Agir.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune de  MIRECOURT et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de MOYENMOUTIER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  MOYENMOUTIER ;

Considérant que la commune de MOYENMOUTIER est une commune de plus de mille habitants
dans laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de MOYENMOUTIER :

M. René BALL de la liste  Confiance et persévérance pour Moyenmoutier, 
Mme Patricia SIMON née VELY de la liste Confiance et persévérance pour Moyenmoutier,
Mme Valérie BARROIS de la liste Confiance et persévérance pour Moyenmoutier,
Mme Elisabeth DUTHEL de la liste S’unir pour réussir ,
Mme Sylvie ANTOINE de la liste Agir pour ne pas subir.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de MOYENMOUTIER et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de NEUFCHATEAU

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  NEUFCHATEAU ;

Considérant que la commune de NEUFCHATEAU est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de NEUFCHATEAU :

Mme Marie-Françoise VALENTIN de la liste  Neufchâteau, notre ardeur, 
M. Richard MARTIN de la liste Neufchâteau, notre ardeur,
Mme Mireille CHAVAL de la liste Neufchâteau, notre ardeur,
Mme Dominique MONTESINOS de la liste Une seule passion : Neufchâteau ! ,
M. Dominique DEMANGEON de la liste Ensemble, agissons.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de NEUFCHATEAU et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de NOMEXY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  NOMEXY ;

Considérant que la commune de NOMEXY est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de NOMEXY :

Mme Anne-Marie FERRAZZINI de la liste  Avenir de Nomexy, 
Mme Francine  THOMASETTE de la liste Avenir de Nomexy,
Mme Delphine  GAXATTE de la liste Avenir de Nomexy,
M. Jean-Michel COMBEAU de la liste Ensemble pour un nouvel élan ,
Mme Marie-Odile NOEL de la liste Ensemble pour un nouvel élan.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de NOMEXY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de PLOMBIERES-les-BAINS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  PLOMBIERES-les-BAINS ;

Considérant  que  la  commune  de  PLOMBIERES-les-BAINS  est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants  dans  laquelle  3  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de PLOMBIERES-les-BAINS :

Mme Maryse DEPREDURAND de la liste  Plombières ensemble, 
Mme Catherine BAZIN de la liste Plombières ensemble,
M. Pascal DURUPT de la liste Plombières ensemble,
M. Guy MANSUY de la liste Agir pour l’avenir ,
M. Jean-Paul TRAHIN de la liste Mieux vivre à Plombières-les-bains.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de PLOMBIERES-les-
BAINS et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de PORTIEUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  PORTIEUX ;

Considérant  que  la  commune  de  PORTIEUX est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de PORTIEUX :

Mme Nathalie  LAMBERT de la liste   Une équipe nouvelle plus proche des citoyens de Portieux-
Laverrerie, 
M. Francis THOMAS de la liste Une équipe nouvelle plus proche des citoyens de Portieux-Laverrerie,
Mme Betty MOUREAUX de la  liste  Une équipe nouvelle  plus proche des  citoyens de Portieux-
Laverrerie,
Mme Christelle PAILLARD de la liste Portieux – La Verrerie, progressons ensemble ,
M. Franck DAVAL de la liste Liste DAVAL.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  PORTIEUX  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de POUXEUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  POUXEUX ;

Considérant  que  la  commune  de  POUXEUX est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de POUXEUX :

Mme Jacqueline BRICARD de la liste  Pouxeux c’est vous, 
M. Philippe PELTIER de la liste Pouxeux c’est vous,
Mme Florence CHARMY de la liste Pouxeux c’est vous,
M. Jean-Louis THOMAS de la liste Construire ,
Mme Edith GREMILLET de la liste Construire.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  POUXEUX  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de RAMBERVILLERS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  RAMBERVILLERS ;

Considérant que la commune de RAMBERVILLERS est une commune de plus de mille habitants
dans laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de RAMBERVILLERS :

M. Michel CAYE de la liste  Nouvelle équipe, nouvelle dynamique, 
Mme Evelyne LEBLOND de la liste Nouvelle équipe, nouvelle dynamique,
M. Michaël BOSSERR de la liste Nouvelle équipe, nouvelle dynamique,
Mme Anne-Marie DAVID de la liste Ensemble pour l’avenir ,
M. Alain DUMET de la liste Rambervillers bleu marine.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de RAMBERVILLERS et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de RAON-aux-BOIS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  RAON-aux-BOIS ;

Considérant que la commune de RAON-aux-BOIS est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de RAON-aux-BOIS :

M. Gilles BONNE de la liste  Ensemble pour l’avenir, 
Mme Peggy LAPOIRIE de la liste Ensemble pour l’avenir,
Mme Patricia VANCON de la liste Ensemble pour l’avenir,
M.  Philippe FRANTZ de la liste Pour les Raonnais ,
Mme Isabelle GEHIN de la liste Pour les Raonnais.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de RAON-aux-BOIS et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de RAON-l'ETAPE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  RAON-l'ETAPE ;

Considérant que la commune de RAON-l'ETAPE est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de RAON-l'ETAPE :

Mme Noëlle PIANT née GUERRE de la liste  Notre ville, notre avenir, 
Mme Gisèle FLICKER née FELDER de la liste Notre ville, notre avenir,
M. François TARDIEU de la liste Notre ville, notre avenir,
M. Michel PIERRAT-LABOLLE de la liste Agir pour Raon ,
M.  Claude BREGEOT de la liste Agir pour Raon.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture,  le maire de la commune de RAON-l'ETAPE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  REMIREMONT ;

Considérant que la commune de REMIREMONT est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de REMIREMONT :

Mme Béatrice GAILLEMIN de la liste  Remiremont de toutes nos forces, 
M. Joël ROBICHON de la liste Remiremont de toutes nos forces,
M. Marc GEORGEL de la liste Remiremont de toutes nos forces,
Mme Michelle TISSERANT de la liste Ensemble pour Remiremont notre ville ,
M.  Hugues LAINE de la liste Avec vous, Remiremont pout tous.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 :  Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de REMIREMONT et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de RUPT-sur-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  RUPT-sur-MOSELLE ;

Considérant que la commune de RUPT-sur-MOSELLE est une commune de plus de mille habitants
dans laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de RUPT-sur-MOSELLE :

Mme Marie-Claire PERROTEY de la liste  Poursuivre l’action ensemble, 
M. Didier VINCENT de la liste Poursuivre l’action ensemble,
Mme Sylvie HERVE de la liste Poursuivre l’action ensemble,
Mme Isabelle NORMAND de la liste Rupt autrement ,
Mme Sophie LEDUC de la liste Rupt autrement.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de RUPT-sur-MOSELLE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-AME

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-AME ;

Considérant  que la  commune de SAINT-AME est  une commune de plus  de mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-AME :

M. Bernard CREUSOT de la liste  Bien vivre à Saint-Amé, 
Mme Nadine THIRIET de la liste Bien vivre à Saint-Amé,
Mme Christine BARTOLOMEO de la liste Bien vivre à Saint-Amé,
Mme Odette ROUILLON de la liste A l’écoute des stamesiens ,
M.  Gervais FRANCOIS de la liste A l’écoute des stamesiens.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  SAINT-AME et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-DIE-des-VOSGES 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-DIE-des-VOSGES  ;

Considérant  que  la  commune  de  SAINT-DIE-des-VOSGES   est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants  dans  laquelle  3  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-DIE-des-VOSGES  :

Mme Jacqueline THIRION de la liste  Saint-Dié Avenir, 
Mme Marie-France LECOMTE de la liste Saint-Dié Avenir,
Mme Marie-Claude ANCEL de la liste Saint-Dié Avenir,
M. Michel CACCLIN de la liste Union pour Saint-Dié ,
Mme Nathalie TOMASI de la liste Saint-Dié Bleu Marine.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  SAINT-DIE-des-
VOSGES  et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 154



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-ETIENNE-les-REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-ETIENNE-les-REMIREMONT ;

Considérant que la commune de SAINT-ETIENNE-les-REMIREMONT est une commune de plus de
mille habitants dans laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-ETIENNE-les-REMIREMONT :

Mme  Mauricette BAROTTE de la liste  Unis pour St-Etienne, 
Mme Laurence GILLET de la liste Unis pour St-Etienne,
M. Jean-Charles TISSERAND de la liste Unis pour St-Etienne,
M. Michel REMY de la liste Oser et entreprendre ,
Mme Françoise  ABEL de la liste Oser et entreprendre.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-ETIENNE-les-
REMIREMONT et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-LEONARD

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-LEONARD ;

Considérant que la commune de SAINT-LEONARD est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-LEONARD :

Mme Fabienne CLAUDON de la liste  Union pour le développement de St-Léonard, 
M. Fabrice LAMBERT de la liste Union pour le développement de St-Léonard,
M. Jean-Marc PIERRET de la liste Union pour le développement de St-Léonard,
M.  Bernard MARIATTE de la liste Ensemble pour St-Léonard vers 2020 ,
Mme Marie-Pierre RICHARD de la liste Ensemble pour St-Léonard vers 2020.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89                               1/2

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 157



Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-LEONARD et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-NABORD

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAINT-NABORD ;

Considérant que la commune de SAINT-NABORD est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-NABORD :

M. Olivier MANGEL de la liste  S’unir pour réussir, 
Mme Frédérique FEHRENBACHER de la liste S’unir pour réussir,
M. Michel GROSJEAN de la liste S’unir pour réussir,
M. Daniel VINCENT de la liste Ensemble agissons pour demain ,
M. Lucien GESTER de la liste Ensemble agissons pour demain.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-NABORD et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAULCY-sur-MEURTHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAULCY-sur-MEURTHE ;

Considérant  que  la  commune  de  SAULCY-sur-MEURTHE  est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAULCY-sur-MEURTHE :

M. Bernard QUERNEC de la liste  Avançons ensemble pour Saulcy, 
M. Thierry HOUILLON de la liste Avançons ensemble pour Saulcy,
Mme Aurélie ANNEHEIM de la liste Avançons ensemble pour Saulcy,
Mme Marie-Claire CLEMENT-DEMANGE née RUCH de la liste Ensemble pour les Salixiens ,
M.  Lylian CHOUBLIER de la liste Ensemble pour les Salixiens.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89                               1/2

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 161



Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  SAULCY-sur-
MEURTHE et mesdames et  messieurs les membres  de la commission de contrôle  chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAULXURES-sur-MOSELOTTE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SAULXURES-sur-MOSELOTTE ;

Considérant que la commune de SAULXURES-sur-MOSELOTTE est une commune de plus de mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAULXURES-sur-MOSELOTTE :

M. Fernand HUCHER de la liste  Une équipe pour l’avenir, 
M. Christian LOUIS de la liste Une équipe pour l’avenir,
Mme Evelyne TOUSSAINT de la liste Une équipe pour l’avenir,
M. Paul  FERREUX de la liste Un nouvel avenir pour Saulxures ,
M. Daniel LICINI de la liste Un nouvel avenir pour Saulxures.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture,  le maire de la commune de SAULXURES-sur-
MOSELOTTE et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SENONES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  SENONES ;

Considérant que la commune de SENONES est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SENONES :

M. Henri MATTEI de la liste  Senones, la détermination dans l’action, 
Mme Marie-Rose TABUTEAU de la liste Senones, la détermination dans l’action,
M. Claude NARTZ de la liste Senones, la détermination dans l’action,
Mme Clara BARACCHI de la liste Tous ensemble pour Senones ,
M. Luc HABERER de la liste Ensemble refusons le déclin.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SENONES et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de TAINTRUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  TAINTRUX ;

Considérant  que  la  commune  de  TAINTRUX est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de TAINTRUX :

M. Henri LYONNET de la liste  Taintrux Autrement, 
Mme Jade BENEVENTI de la liste Taintrux Autrement,
Mme Natacha GERARDIN de la liste Taintrux Autrement,
Mme Emmanuelle SORENSEN de la liste Agir ensemble pour Taintrux ,
Mme Sylvie PIERRAT de la liste Agir ensemble pour Taintrux.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  TAINTRUX  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 168



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le THILLOT 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  Le THILLOT  ;

Considérant que la commune de Le THILLOT  est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 3 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le THILLOT  :

M. Jean MILLER de la liste  Pour le Thillot, une nouvelle équipe, 
M. Michel DARQUY de la liste Pour le Thillot, une nouvelle équipe,
Mme Marie-Madeleine LALOT de la liste Pour le Thillot, une nouvelle équipe,
Mme Françoise BOUGEON de la liste Une seule tendance : Le Thillot ,
Mme Danielle MATHIEU de la liste Pour Le Thillot, une équipe, une écoute, des actions.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture,  le  maire  de la commune de Le THILLOT  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le THOLY 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  Le THOLY  ;

Considérant  que la  commune  de  Le THOLY  est  une commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le THOLY  :

M. Guy GEHIN de la liste  Agir et Vivre ensemble au Tholy, 
Mme Catherine THOMAS de la liste Agir et Vivre ensemble au Tholy,
Mme Jocelyne CLAUDON de la liste Agir et Vivre ensemble au Tholy,
M. Anicet JACQUEMIN de la liste Ensemble pour l’avenir de notre village ,
Mme Caroline MAIRE de la liste Ensemble pour l’avenir de notre village.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  Le  THOLY  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de UXEGNEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  UXEGNEY ;

Considérant  que  la  commune  de  UXEGNEY est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de UXEGNEY :

M. Gérard CLAULIN de la liste  Liste de M. SOLTYS, 
M. Olivier  MENNEZIN de la liste Liste de M. SOLTYS,
Mme Bernadette JOUANIQUE de la liste Liste de M. SOLTYS,
M. Nicolas AUBERT de la liste Liste de M. GORGERAT ,
Mme Patricia MONTAIGNE de la liste Liste de M. GORGERAT.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  UXEGNEY et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-016 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec au moins 2 listes siégeant au Conseil Municipal. 174



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de VAGNEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  VAGNEY ;

Considérant que la commune de VAGNEY est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de VAGNEY :

M. Jean-Gérard GEORGE de la liste  Vagney uni, 
M. Jean-Michel MARTIN de la liste Vagney uni,
M. Arthur  BRAUN de la liste Vagney uni,
Mme Béatrice GIGANT née LAXENAIRE  de la liste Vagney avec vous ,
M.  Gilbert LAMBOLEZ de la liste Vagney avec vous.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de VAGNEY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de VINCEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  VINCEY ;

Considérant que la commune de VINCEY est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 3
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de VINCEY :

M Bernard DURUPT de la liste  Ensemble pour Vincey, 
Mme Dominique  DECLERQ-DUVERNOY de la liste Ensemble pour Vincey,
M. Alain LAFORGE de la liste Ensemble pour Vincey,
Mme Marie-Claude MARIN de la liste Pour Vincey, continuons de toutes nos forces ,
M. Gérald BALLAND de la liste Agissons ensemble.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de VINCEY et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de VITTEL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  VITTEL ;

Considérant que la commune de VITTEL est une commune de plus de mille habitants dans laquelle 3
listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de
cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de VITTEL :

M. Jacky CANEPA de la liste  Avec vous pour Vittel, 
Mme Sonia BLANCHOT de la liste Avec vous pour Vittel,
Mme  Ghislaine COSSIN de la liste Avec vous pour Vittel,
M. Bernard NOVIANT de la liste Pour Vittel ,
M. Alexandre CHOPINEZ  de la liste Alternative Vittel 2014.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de VITTEL et mesdames et
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de XERTIGNY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  XERTIGNY ;

Considérant  que  la  commune  de  XERTIGNY est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de XERTIGNY :

M.  Daniel ROBERT de la liste  Ambition et dynamisme pour Xertigny, 
M. Gérard TISSERANT de la liste Ambition et dynamisme pour Xertigny,
M. Michel LAVE de la liste Ambition et dynamisme pour Xertigny,
Mme Emmanuelle PERONA de la liste Dialogue et renouveau pour Xertigny ,
M. Sébastien VUILLEMIN de la liste Dialogue et renouveau pour Xertigny.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  XERTIGNY et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de XONRUPT-LONGEMER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de  XONRUPT-LONGEMER ;

Considérant  que  la  commune  de  XONRUPT-LONGEMER  est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants  dans  laquelle  2  listes  ont  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des listes électorales composée de cinq conseillers municipaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de XONRUPT-LONGEMER :

Mme Corinne MARTIN de la liste  Des projets pour bien vivre à XONRUPT, 
Mme Chantal BASTIEN de la liste Des projets pour bien vivre à XONRUPT,
Mme Danièle CUNY de la liste Des projets pour bien vivre à XONRUPT,
Mme Martine VOINSON de la liste Une nouvelle dynamique pour XONRUPT ,
M. Stéphane RICHARD de la liste Une nouvelle dynamique pour XONRUPT.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques. 
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le premier des trois  conseillers de la liste majoritaire pris dans l’ordre du tableau du conseil
municipal. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour le conseiller
municipal compétent. La commission de contrôle peut se réunir lorsque trois de ses cinq membres
sont présents et ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les cinq membres ont
les mêmes prérogatives.

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  XONRUPT-
LONGEMER et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Épinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ANOULD

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de ANOULD ;

Considérant que la commune de ANOULD est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient
de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ANOULD :

Mme Laure GERARD, conseillère municipale,
M. Maurice HENNEBERT, délégué de l’Administration,
Mme Nicole XEUXET, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de ANOULD et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ARCHES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de ARCHES ;

Considérant que la commune de ARCHES est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient
de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ARCHES :

Mme Madeleine VAZQUEZ-GONZALEZ, conseillère municipale,
Mme Guylaine DUVOID, déléguée de l’Administration,
M. Fabrice BARGEOT, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de ARCHES et mesdames
et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de ARCHETTES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de ARCHETTES ;

Considérant  que la commune de ARCHETTES est une commune de plus de mille  habitants  dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de ARCHETTES :

M. Fabrice CLAUDE, conseiller municipal,
M. Philippe LALLEMENT, délégué de l’Administration,
Mme Marie-Claire COLLIGNON, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  ARCHETTES et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BAN-de-LAVELINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de BAN-de-LAVELINE ;

Considérant que la commune de BAN-de-LAVELINE est une commune de plus de mille habitants
dans  laquelle  une  seule  liste  a  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des  listes  électorales  composée  d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un
délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BAN-de-LAVELINE :

M. Jean DELAGOUTTE, conseiller municipal,
M. Michel  HENRY, délégué de l’Administration,
M. Gérard NOEL, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BAN-de-LAVELINE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de BULGNEVILLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de BULGNEVILLE ;

Considérant que la commune de BULGNEVILLE est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de BULGNEVILLE :

M. Patrick FOISSEY, conseiller municipal,
Mme Bernadette RICHARD, déléguée de l’Administration,
Mme Josette HOCQUARD, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de BULGNEVILLE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-017 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec une seule liste siégeant au Conseil Municipal. 195



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHAVELOT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de CHAVELOT ;

Considérant  que la  commune  de CHAVELOT est  une  commune  de plus  de  mille  habitants  dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHAVELOT :

M. Daniel BRICE, conseiller municipal,
Mme Françoise PERRY, déléguée de l’Administration,
M. Georges LALLOUE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  CHAVELOT et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-017 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes de plus de mille habitants avec une seule liste siégeant au Conseil Municipal. 197



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CHENIMENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de CHENIMENIL ;

Considérant que la commune de CHENIMENIL est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CHENIMENIL :

M. Patrice HENRY, conseiller municipal,
Mme Mylène ODILLE, déléguée de l’Administration,
Mme Claudine DIEUDONNE, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la préfecture,  le maire  de la commune de CHENIMENIL et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CORCIEUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de CORCIEUX ;

Considérant  que  la  commune  de  CORCIEUX est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CORCIEUX :

M. Jean-Claude PERRIN, conseiller municipal,
Mme Michèle CUNIN, déléguée de l’Administration,
M. Noël PETITDEMANGE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  CORCIEUX  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DARNIEULLES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de DARNIEULLES ;

Considérant que la commune de DARNIEULLES est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DARNIEULLES :

M. Jean-Pierre PRETOT, conseiller municipal,
Mme Martine LAURAIN, déléguée de l’Administration,
M. Lilian DELACROIX, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de DARNIEULLES et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DEYVILLERS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de DEYVILLERS ;

Considérant que la commune de DEYVILLERS est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DEYVILLERS :

Mme Marie-Yvonne AUBERTIN, conseillère municipale,
M. Georges DUBOIS, délégué de l’Administration,
Mme Colette VAUTHIER, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le secrétaire  général  de la préfecture,  le maire  de la commune de DEYVILLERS et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de DOMPAIRE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de DOMPAIRE ;

Considérant  que  la  commune  de  DOMPAIRE est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de DOMPAIRE :

M. Xavier GUYOT, conseiller municipal,
Mme Claudine MONDY, déléguée de l’Administration,
Mme Marie-Odile SESTER, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  DOMPAIRE et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de FRESSE-sur-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de FRESSE-sur-MOSELLE ;

Considérant que la commune de FRESSE-sur-MOSELLE est une commune de plus de mille habitants
dans  laquelle  une  seule  liste  a  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des  listes  électorales  composée  d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un
délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de FRESSE-sur-MOSELLE :

Mme Carine THAUVIN, conseillère municipale,
M. Philippe MOCKELS, délégué de l’Administration,
M. Jean-Luc GRISVARD, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  FRESSE-sur-
MOSELLE et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de contrôle  chargée de  la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LIFFOL-le-GRAND

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de LIFFOL-le-GRAND ;

Considérant que la commune de LIFFOL-le-GRAND est une commune de plus de mille habitants
dans  laquelle  une  seule  liste  a  obtenu  des  sièges  au  conseil  municipal  lors  de  son  dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des  listes  électorales  composée  d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un
délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LIFFOL-le-GRAND :

M. Gérald AUZEINE, conseiller municipal,
Mme Yvonne  GAUGIEN, déléguée de l’Administration,
Mme Danielle LEBLANC, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de LIFFOL-le-GRAND et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le MENIL 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de Le MENIL  ;

Considérant que la commune de Le MENIL  est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient
de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le MENIL  :

M. Daniel VALDENAIRE, conseiller municipal,
M. Alain GERMAIN, délégué de l’Administration,
M. Paul VALDENAIRE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  Le  MENIL  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de RAMONCHAMP

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de RAMONCHAMP ;

Considérant que la commune de RAMONCHAMP est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de RAMONCHAMP :

M. Alexandre MAURICE, conseiller municipal,
M. Pierre CHEVRIER, délégué de l’Administration,
M. Jean-Claude WALTER, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de RAMONCHAMP et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINTE-MARGUERITE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de SAINTE-MARGUERITE ;

Considérant  que  la  commune  de  SAINTE-MARGUERITE  est  une  commune  de  plus  de  mille
habitants dans laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des  listes  électorales  composée  d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un
délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINTE-MARGUERITE :

Mme Béatrice BENEVENTI, conseillère municipale,
M. Bernard COLLE, délégué de l’Administration,
Mme Eliane MARCHAL, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  SAINTE-
MARGUERITE et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE ;

Considérant  que la  commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE est  une commune de plus  de
mille habitants dans laquelle  une seule liste a obtenu des sièges au conseil  municipal lors de son
dernier renouvellement,  il  convient  de mettre  en place une commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales composée d’un conseiller municipal, un délégué de l’Administration et
un délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-MAURICE-sur-MOSELLE :

Mme Stéphanie MANGEL, conseillère municipale,
Mme Liliane GILLET, déléguée de l’Administration,
Mme Patricia PARMENTIER, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-MAURICE-sur-
MOSELLE et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de contrôle  chargée de  la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE ;

Considérant que la commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE est une commune de plus de mille
habitants dans laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier
renouvellement, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité
des  listes  électorales  composée  d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un
délégué du Tribunal de Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de SAINT-MICHEL-sur-MEURTHE :

Mme Jacqueline BARLIER, conseillère municipale,
Mme Michelle ISSELET, déléguée de l’Administration,
M. Jean-Charles TILLIE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de SAINT-MICHEL-sur-
MEURTHE et  mesdames et  messieurs  les membres  de la  commission de contrôle  chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le SYNDICAT 

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de Le SYNDICAT  ;

Considérant que la commune de Le SYNDICAT  est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le SYNDICAT  :

Mme Véronique FRANCOIS, conseillère municipale,
M. Claude BREDAT, délégué de l’Administration,
M. Pascal JOLY, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Le SYNDICAT  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de URIMENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de URIMENIL ;

Considérant  que  la  commune  de  URIMENIL est  une  commune  de  plus  de  mille  habitants  dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de URIMENIL :

M. Jean-François THIEBAUT, conseiller municipal,
Mme Anne-Marie PARMENTIER, déléguée de l’Administration,
M. Eric AMET, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  URIMENIL et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de UZEMAIN

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de UZEMAIN ;

Considérant que la commune de UZEMAIN est une commune de plus de mille habitants dans laquelle
une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il convient
de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de UZEMAIN :

M. Michel VUILLEMIN, conseiller municipal,
M. Claude BOULANGEOT, délégué de l’Administration,
M. Jean-Pierre LARRIERE, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  UZEMAIN  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de Le VAL-d'AJOL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de Le VAL-d'AJOL ;

Considérant que la commune de Le VAL-d'AJOL est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller  municipal, un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de Le VAL-d'AJOL :

M. Alain LAMBOLEY, conseiller municipal,
M. Bertrand FRESSE, délégué de l’Administration,
Mme Claude GIRAUME, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Le VAL-d'AJOL et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de PROVENCHERES-et-COLROY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de PROVENCHERES-et-COLROY ;

Considérant  que  la  commune  de  PROVENCHERES-et-COLROY est  une  commune  nouvelle,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée d’un conseiller municipal,  un délégué de l’Administration et un délégué du Tribunal de
Grande Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de PROVENCHERES-et-COLROY :

M. Jean-Paul COLIN, conseiller municipal,
M. Louison STRASBACH, délégué de l’Administration,
M. Bernard GEORGES, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de PROVENCHERES-et-
COLROY et  mesdames  et  messieurs  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de LA-VÔGE-LES-BAINS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de LA-VÔGE-LES-BAINS ;

Considérant que la commune de LA-VÔGE-LES-BAINS est une commune nouvelle, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de LA-VÔGE-LES-BAINS :

Mme Ruth DIECKMANN, conseillère municipale,
M. Claude GIGNEY, délégué de l’Administration,
M. Claude BIENAIME, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de LA-VÔGE-LES-BAINS
et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de GRANGES-AUMONTZEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de GRANGES-AUMONTZEY ;

Considérant que la commune de GRANGES-AUMONTZEY est une commune nouvelle, il convient
de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de GRANGES-AUMONTZEY :

Mme Régine GUYOT, conseillère municipale,
M. Jacky GAUTHRON, délégué de l’Administration,
M. Jean FREMINET, délégué du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  GRANGES-
AUMONTZEY et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2019-01-08-018 - Arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales dans les communes nouvelles 236



Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la

commune de CAPAVENIR VOSGES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu les propositions du maire de CAPAVENIR VOSGES ;

Considérant que la commune de CAPAVENIR VOSGES est une commune nouvelle, il convient de
mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée
d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’Administration  et  un  délégué  du  Tribunal  de  Grande
Instance ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1     : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune de CAPAVENIR VOSGES :

Mme Marguerite RENARD, conseillère municipale,
M. Jacques CLAUDEL, délégué de l’Administration,
Mme Colette BARBE, déléguée du Tribunal de Grande Instance.

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
sont nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans
maximum.
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Article 3     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  statue sur les
recours administratifs préalables obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions
de refus d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis
ou  indûment  inscrit.  Lorsqu’elle  radie  un  électeur,  sa  décision  est  soumise  à  une  procédure
contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire
et,  via  le  REU (Répertoire  Électoral  Unique),  à  l'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études
économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un
délai de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle  chargée de la régularité  des listes électorales  se réunit  au
moins une fois par an :

• Lors des années de scrutin,  entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
est rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les
panneaux officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune
lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 6 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée
par le conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc
d’une  obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère
valablement lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de CAPAVENIR VOSGES
et mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des
listes électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 8 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-18-002

Arrêté n° BRH/2019/012 du 18/02/2019 portant

composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des

Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges

Prefecture des Vosges - 88-2019-02-18-002 - Arrêté n° BRH/2019/012 du 18/02/2019 portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de Travail à la Préfecture des Vosges 239



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

Bureau des Ressources Humaines

Arrêté n° BRH/2019/012 du 18/02/2019

Portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité

et des Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

ensemble la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à

la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la

prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations

et établissements publics de l’Etat ;

Vu l’arrêté n° 2676/14 du 12 décembre 2014 portant création du Comité d’Hygiène et de Sécurité,

et des Conditions de Travail à la Préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté n° BRH/2019/011 du 15 février 2019 déterminant la répartition des sièges des

organisations syndicales appelée à être représentées au comité d’hygiène, de sécurité et des

conditions de travail de la Préfecture des Vosges à la suite des élections professionnelles qui se

sont déroulées du 30 novembre au 6 décembre 2018 ;

Vu les propositions des organisations syndicales ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

Arrête :

Article 1     - Sont nommés membres du comité technique de proximité de la préfecture des Vosges :

a) Représentants de l’Administration

- le préfet, président

- le secrétaire général de la préfecture, responsable des ressources humaines
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b) Représentants du Personnel

Titulaires

- M. Jean-François WUST, secrétaire administratif de classe supérieure (FO)

- M. Bertrand FALTRAUER,  adjoint administratif principal de 1ère classe (FO)

- M. Fabien GENET, attaché principal (SAPACMI)

- M. Pascal MURER, adjoint administratif principal de 2ème classe (SAPACMI)

- Mme Clara DEMANGE, attachée principale (CFDT)

Suppléants

- Mme Séverine HECTOR-GEORGES, attachée (FO)

- Mme Marie-France FISCHER, secrétaire administratif de classe supérieure (FO)

- Mme Cyrille DUPLESSIS, adjointe administrative principale de 2ème classe (SAPACMI)

- Mme Séverine MANGIN, adjointe administrative principale de 2ème classe (SAPACMI)

- Mme Catherine THEVENIAUD,  adjointe administrative principale de 2ème classe (CFDT)

c)  assistants de prévention au CHSCT

- Mme Arielle GENET, CAIOM

- Mme Delphine NOGARA, adjoint administratif principal de 2ème classe

Article  2  – Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de

l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou

projets de textes soumis à l’avis du comité.

Article 3 : Le mandat des membres du CHSCT entre en vigueur au 6 décembre 2018 pour une

durée de quatre ans. 

Article 4 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui

sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Epinal, le 18/02/2019

Le Préfet,

Pierre ORY
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Prefecture des Vosges

88-2019-02-18-001

Arrêté n° BRH/2019/11 du 18/02/2019

déterminant la répartition des sièges des organisations

syndicales appelées

à être représentées au comité d’hygiène, de sécurité et des

conditions de travail

de la Préfecture des Vosges à la suite des élections

professionnelles qui se sont déroulées du 30 novembre au 6

décembre 2018
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242



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
ET DES MOYENS
Bureau des Ressources Humaines

Arrêté n° BRH/2019/11 du 18/02/2019

déterminant la répartition des sièges des organisations syndicales appelées

 à être représentées au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

de la Préfecture des Vosges à la suite des élections professionnelles 

qui se sont déroulées du 30 novembre au 6 décembre 2018

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'État ;

VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

VU le décret n°83-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l'Etat ;

VU l’arrêté n°2676/2014 du 12 décembre 2014 portant création du comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail de la Préfecture des Vosges ;

VU l’arrêté préfectoral n°1128/2018 du 4 juin 2018 portant composition du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la Préfecture des Vosges ;

VU le procès-verbal du 6 décembre 2018 approuvant les résultats des élections
professionnelles pour la désignation des organisations syndicales appelées à être
représentées au sein du comité technique local ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;
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Arrête :

Article 1     - Les sièges des représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la Préfecture des Vosges sont répartis de la manière suivante : 

FO 2 titulaires 2 suppléants

SAPACMI 2 titulaires 2 suppléants 

CFDT 1 titulaire 1 suppléant

Article 2 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs.

Epinal, le 18/02/2019

Le Préfet,

Pierre ORY
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Préfet des Vosges

      DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
      BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
     GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Portant implantation des bureaux de vote de la 

commune de PLOMBIERES LES BAINS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’article L.17 du Code Electoral ;

Vu l’article R 40 du Code Electoral ; 

Vu le courriel en date du 31 janvier 2019 de monsieur le maire de la commune de Plombières les
Bains, par lequel il indique que des travaux vont être réalisés dans le bâtiment qui abrite le bureau de
vote N°1 et qu’il souhaite transférer ce bureau de vote au 6 rue Grillot dans le « salon Eugénie » ;

Considérant  que le périmètre des bureaux de vote est conforme aux dispositions de la circulaire
NORINTA1637796J du 17 janvier 2017 concernant le déroulement des opérations électorales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête 

Article   1er  : Il est établi à compter de ce jour, dans la commune de Plombières les Bains 3 bureaux
de vote dont les circonscriptions et sièges sont fixés ci-dessous :

Bureau de vote N° 1
Agglomération de Plombières-les-Bains
« Salon Eugénie » 
6 rue Grillot

Bureau de vote N°2
Agglomération de Granges de Plombières
Groupe scolaire Alfred Renauld
Rue Gérard Grivet

Bureau de vote N°3
Agglomération de Ruaux
Grand’Rue

Article 2: Le bureau de vote n°1  constitue le bureau de vote centralisateur.

Article 3: Seront rattachés au bureau n° 1 les électeurs pour lesquels il sera impossible de localiser,
dans la commune, l'attache avec la circonscription d'un bureau de vote déterminé.
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Article 4: Il appartient aux services de la mairie de prévenir l’ensemble des électeurs du bureau de vote de
la modification apportée à l’implantation du bureau de vote.

Article 5: L’arrêté n° 1792/14 du 18 août 2014 portant implantation des bureaux de vote dans la commune
de Plombières les Bains est abrogé.

Article  6     :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture et  monsieur  le  maire  de la  commune de
Plombières les Bains sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié, par tous
moyens en usage dans la commune.

 

          Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                                

Julien LE GOFF

Dé  lais et voies de recours   :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

      DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
      BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
     GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Portant implantation des bureaux de vote de la 

commune de SAINT AME

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’article L.17 du Code Electoral ; 

Vu l’article R 40 du Code Electoral ; 

Vu le  courriel  en  date  du  29  janvier  2019 de  madame   le  maire  de  la  commune  de  Saint  Amé,
demandant la modification des adresses des bureaux de vote situés à la mairie suite au changement de
nom de la rue de la mairie ;

Considérant  que le  périmètre  des  bureaux de  vote  est  conforme aux dispositions  de  la  circulaire
NORINTA1637796J du 17 janvier 2017 concernant le déroulement des opérations électorales ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

                                                                     Arrête 

ARTICLE 1er. : Il est établi à compter de ce jour, dans la commune de Saint-Amé, deux bureaux de vote
dont les circonscriptions et sièges sont fixés ci-dessous :

 Bureau de vote N°1
Partie du territoire de la commune située depuis l’entrée au Pont de Cleurie jusqu’à l’immeuble de
Monsieur Mathieu Romaric compris, situé « Plaine de Celles » en utilisant l’ex-chemin départemental
417, côté nord, numéros pairs.
Mairie – Salle du conseil Municipal
2 place Simone Veil

Bureau de vote N°2
Reste du territoire de la commune et côté ouest, numéros impairs du chemin départemental 417.
Mairie – Salle Pomone
2 place Simone Veil »

ARTICLE 2     : Le bureau de vote n°1 constitue le bureau de vote centralisateur.

ARTICLE 3     :Seront rattachés au bureau de vote n° 1 les électeurs pour lesquels il sera impossible de
localiser, dans la commune, l’attache avec la circonscription d’un bureau de vote déterminé.

ARTICLE 4     :Il appartient aux services de la mairie de prévenir l’ensemble des électeurs du bureau de
vote de la modification apportée à l’implantation du bureau de vote.
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ARTICLE 5     : L’arrêté n° 2515/08 du 14 août 2008 portant implantation des bureaux de vote dans la
commune de Saint-Amé est abrogé.

ARTICLE 6: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, et Madame le Maire de la commune de
Saint-Amé, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié, par tous moyens en
usage dans la commune. 

          Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                                

Julien LE GOFF

Dé  lais  et  voies  de recours   :  La présente décision  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.
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Préfet des Vosges

      DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
      BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
     GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Portant implantation des bureaux de vote de la 

commune de SAULCY SUR MEURTHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’article L.17 du Code Electoral ; 
Vu l’article R 40 du Code Electoral ; 
Vu les courriels en date des 9 et 24 Janvier 2019 de monsieur le maire de la commune de Saulcy sur
Meurthe demandant le transfert du bureau de vote n° 2 au 6 rue du Kemberg ainsi que l’ajout d’une
nouvelle rue dans le bureau de vote n° 2 ;
Considérant  que le  périmètre  des  bureaux de  vote  est  conforme aux dispositions  de  la  circulaire
NORINTA1637796J du 17 janvier 2017 concernant le déroulement des opérations électorales ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

                                                                     Arrête 

ARTICLE 1er. : Il est institué, à compter de ce jour, dans la commune de Saulcy sur Meurthe, deux
bureaux de vote, dont les circonscriptions et sièges sont fixés comme suit :

Bureau de Vote N° 1
Allée des Jardins de l'Europe. Chemins : de Maliéfosse, chemin Privé Coulombel, de la Feigne,
du Fond du Village, de la Meurthe, du Tramoulot, privé communal  de la Salle. Place René 
Fonck. Rues : des Chefs, des Cités, des Déportés, de l'Eglise, Jules Ferry, Jules Ferry 
Prolongée, du Gilom, d'Haumont, de Herbaud, Jean Jaurès, de Lattre de Tassigny, de la Maize, 
de Mardichamps, de Moulins-sur-Allier (du n°9 et suivant), du Pair, de Petite Haumont, de la 
Planchette, des Prés du Moulin, du Soucheté, du Stade, de la Tourniole, René Vaucourt, du 
Village, du 08 Mai 1945, de l’Ancien Séminaire, du Tissage. : Routes : de Contramoulin, du 
Paire, de Régimont, de Remémont, du Terrain de Manoeuvres

Mairie - Salle du Conseil Municipal
31, rue de Moulins sur Allier

 

Bureau de Vote N° 2
Rues : du Creuset, d'Alsace, d'Anozel, de Bémont, Aristide Briand, de Claingoutte, des Deux 
Frères Biétrix, des Ecoles, des Ecoliers, René Fonck, de la Gare, Charles de Gaulle, du Giron, 
du Gouty, de la Grande Voie, des Gravières, Guisot-Gérôme, d'Hadremont, d'Horthonfaing, du 
Kemberg, Emile Lamaze, du Ménil, de la Meurthe, du Moncel, de Moulins-sur-Allier, (du n°1 
au n°7), de la Piarolle, Raymond Panin, de la Pellière, de la Pousse, des Prés Claude, Jean 
Moulin, Geneviève Anthonioz de Gaulle. Chemins : des Grands Champs, de la Creuze, 
Théodore Monod, du Rain des Cailloux, du Haut de la Fête, du Garde, des Censes, du 
Réservoir, privé des Blés, du Haut de la Croix, de la Liberté, Chemin privé de la Noxe. Impasse
des Déportés.
Ecole Pierre Bernard 
6 rue du Kemberg
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ARTICLE 2 : Le bureau de vote  n°1  est le bureau de vote centralisateur.

ARTICLE 3 :  Seront  rattachés  au  bureau n°  1 les  électeurs  pour  lesquels  il  sera  impossible  de
localiser, dans la commune, l'attache avec la circonscription d'un bureau de vote déterminé.

ARTICLE 4: L’arrêté n°2048/16 en date du 22 août 2016 est abrogé.

ARTICLE  5:  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Madame  la  Sous-Préfète  de
l’arrondissement  de  Saint  Dié  des  Vosges et  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Saulcy  sur
Meurthe, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié, par tous moyens en
usage dans la commune. 

          Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                                

Julien LE GOFF

Dé  lais et voies de recours   :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/
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Préfet des Vosges

      DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
      BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
     GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Portant implantation des bureaux de vote de la 

commune de VINCEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’article L.17 du Code Electoral ; 

Vu l’article R 40 du Code Electoral ; 

Vu le courrier en date du 28 Janvier 2019 de monsieur le maire de la commune de Vincey demandant le
transfert du bureau de vote n° 2 initialement implanté  à la mairie à l’école de la Route  ;

Considérant  que le  périmètre  des  bureaux de  vote  est  conforme aux dispositions  de  la  circulaire
NORINTA1637796J du 17 janvier 2017 concernant le déroulement des opérations électorales ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

                                                                     Arrête 

ARTICLE 1er. : Il est établi à compter de ce jour, dans la commune de Vincey, 2 bureaux de vote dont
les circonscriptions et sièges sont fixés ci-dessous :

Bureau de Vote N° 1
Rues : du Pincieux, du 8 Mai, Jean Jaurès, P. Mangin, Abbé Barville, Louis Viriot, de la 
Sapinière, de Sauvigny, Pasteur, Chef Houot, du Moulin, de la Hayotte, Général Leclerc, 
Grande Fontaine, du Monument, du 11 Novembre, du Clair Bois. Ruelle et résidence du 
Monsey. Côte Pierrot, route de Brantigny, le Bigarrand. Chemin des Saules

Mairie - Salle des Mariages
1 ter, rue du Monument

 
Bureau de Vote N° 2
Rues : de Lorraine, Roger Vernier, Eugène Masson, Victor Hugo, J. Ferry, Gaston Keiling, des 
Fileurs, des Tisserands, Général de Gaulle, d’Alsace, Cités Cap d’Ail. Allées : de Lorraine, 
Pavil, Vincey-Bourget. Chemins : du Canal, des Pêcheurs. Place Léon Blum. HLM Chaude 
Eau, Ecluse n° 29. Côte Lavion.
Ecole de la Route
rue Eugène Masson – accès rue Roger Vernier

ARTICLE 2 : Le bureau de vote n°1 est le bureau de vote centralisateur.

ARTICLE 3: Seront rattachés au bureau n° 1 les électeurs pour lesquels il sera impossible de
localiser, dans la commune, l'attache avec la circonscription d'un bureau de vote déterminé.

ARTICLE 4: L’arrêté n° 2533/08 en date du 14 août 2008 est abrogé.
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ARTICLE 5     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Maire de la commune de Vincey,
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié, par tous moyens en usage dans la
commune. 

          Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                                

Julien LE GOFF

Dé  lais et voies de recours   :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

  DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

   BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
   GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Bureau de vote

Commune de BIFFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU l’article L.17 du Code Electoral  ;
VU l’article R 40 du Code Electoral ; 
VU le courrier de Monsieur le Maire de la commune de Biffontaine reçu le 12 février 2019, demandant le
transfert du bureau de vote initialement implanté 75, rue de la mairie au 95 rue de la Mairie ; 
Considérant  que le périmètre des bureaux de vote est conforme aux dispositions de la circulaire
NORINTA1637796J du 17 janvier 2017 concernant le déroulement des opérations électorales 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture 

A R R E T E :

Article 1er : Il est établi à compter de ce jour, dans la commune de Biffontaine, un bureau de vote dont le
lieu d'implantation est précisé ci-dessous :

- Mairie - Salle du conseil – 95 rue de la Mairie.

Article 2 : L’arrêté n° 2077/08 en date du 14 août 2008 est abrogé. 

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la  Sous-Préfète de l’arrondissement
de Saint Dié des Vosges et Monsieur le Maire de la commune de Biffontaine sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché et publié, par tous moyens en usage dans la commune.

Le Préfet,
                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                              Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                         Julien LE GOFF

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

  DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

   BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
   GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ du 21 février 2019
Bureau de vote

Commune de Chermisey

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU l’article L.17 du Code Electoral  ;
VU l’article R 40 du Code Electoral ; 
VU l’arrêté n° 2112/08 en date du 14 août 2008 fixant l’implantation d’un bureau de vote dans la commune
de Chermisey ;
VU le courriel du 10 février 2019 de monsieur le maire de la commune de Chermisey  précisant que pour
effectuer des travaux de mise aux normes du bâtiment de la mairie, le bureau de vote doit être transféré
pour une durée de sept mois au 1 rue de la Fontaine
CONSIDERANT que, par conséquent, la commune de Chermisey se trouve dans l’obligation de transférer
le bureau de vote initialement implanté à la mairie  ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête 

Article  1er :  A compter de la date  du présent arrêté  et  pour une durée de 7 mois,  le bureau de vote
initialement implanté à la mairie – 1 rue de Neufchâteau, est transféré au 1 rue de la Fontaine

Article  2 :  Il  appartient  aux  services  de  la  mairie  de  prévenir  l’ensemble  des  électeurs  de  la
modification apportée à l’implantation du bureau de vote.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le  Sous-Préfet de l’arrondissement
de Neufchâteau et Monsieur le Maire de la commune de Chermisey sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché et publié, par tous moyens en usage dans la commune.

Le Préfet,
                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                              Le Secrétaire Général de la Préfecture,

                                                                                         Julien LE GOFF

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des Finances Locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL\BFLI n° 022/2019

Arrêté préfectoral du 21 février 2019
portant modification des statuts du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de la Déodatie

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Locales et notamment ses articles L5741-1 et suivants ;

Vu la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et de l’affirmation des
métropoles et notamment son article 79 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY
en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2787/2014 du 22 décembre 2014 constatant la transformation du syndicat
mixte du Pays de la Déodatie en pôle d’équilibre territorial et rural modifié en dernier lieu par
l’arrêté préfectoral n° 134/2016 du 4 février 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2804/2016 du 14 décembre 2016 portant création de la Communauté
d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges issue de la fusion-transformation des Communautés de
communes de la Vallée de la Plaine, de Saint-Dié-des-Vosges, des Hauts-Champs, du Pays des
Abbayes, du Val de Neuné et de Fave, Meurthe, Galilée ;

Vu les délibérations des 27 septembre 2018 et 6 novembre 2018 par lesquelles le conseil syndical du
pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de la Déodatie a décidé de modifier ses statuts ;

Considérant qu’à l’issue du délai de consultation, les conditions de majorité qualifiée prévues par le
code général des collectivités territoriales sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,,

A R R E T E

Article 1er : L’article 1 des statuts portant sur le nom, le régime juridique et la composition du syndicat
est désormais libellé ainsi  :

« Article 1     : Nom, régime juridique et composition  

Conformément aux dispositions de l’article 79 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 précitée et des
articles L. 5741-1 à L. 5741-5 du CGCT, il est constitué un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR)
dénommé : « PETR du Pays de la Déodatie » (ci-dessous désigné par l’expression : « le PETR ») ;

Sont membres du PETR les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre suivants :

Communauté de communes de Bruyères, Vallons des Vosges

Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges »

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX
Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 2: A l’article 9 des statuts – Mise en œuvre de mécanismes de mutualisation, il est ajouté le
point suivant :

« Centrale d’achat : le PETR étant soumis au principe de spécialité, pourra en sa
qualité de centrale d’achat, conduire des procédures de centrales d’achat dans la limite des
compétences qui lui sont dévolues par la loi ou transmises par ses membres. La centrale d’achat
jouera dans ce cas un rôle d’intermédiaire. »

Article 3 : Les statuts du syndicat mixte du pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de la Déodatie
sont ceux annexés au présent arrêté.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques
des Vosges, le président du pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de la Déodatie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,

  Pour le Préfet et par délégation,
  Le Secrétaire Général

  SIGNE

  Julien LE GOFF

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Pôle d’équilibre territorial et rural
(PETR) 

Du Pays de la Déoda�e

STATUTS

Version modifiée le 06/11/2018
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TITRE I : DENOMINATION ET COMPOSITION

ARTICLE 1 : Nom, régime juridique et composi�on 
ARTICLE 2 : Territoire
ARTICLE 3 : Siège social
ARTICLE 4 : Durée 

TITRE II : OBJET, ATTRIBUTIONS, MISSIONS ET COMPETENCES 

ARTICLE 5 : Objet et a)ribu�ons
ARTICLE 6 : Elabora�on et mise en œuvre du projet de territoire

Ar�cle 6-1 : procédure d’élabora�on du projet de territoire
Ar�cle 6-2 : Contenu du projet de territoire
Ar�cle 6-3 : Mise en œuvre du projet de territoire dans le cadre de la conven�on territoriale

ARTICLE 7 : Compétences et missions exercées par les PETR aux lieux et place de ses membres 
Ar�cle 7-1 : Compétences exercées à la carte

ARTICLE 8 : Interven�on du PETR dans le cadre de la réalisa�on de presta�ons de services 
ARTICLE 9 : Mise en œuvre de mécanisme de mutualisa�on 

TITRE III : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU PETR 

ARTICLE 10 : Conseil syndical
Ar�cle 10-1 : Composi�on
Ar�cle 10-2 : Fonc�onnement
Ar�cle 10-3 : A)ribu�ons du Conseil Syndical 

ARTICLE 11 : Bureau
ARTICLE 12 : Président 
ARTICLE 13 : Conseil de développement territorial 
ARTICLE 14 : Conférence des Maires

TITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES ET DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 15 : Budget PETR
ARTICLE 16 : Ressources PETR
ARTICLE 17 : Contribu�on financière annuelle des membres adhérents au fonc�onnement du PETR
ARTICLE 18 : Admission et retrait des membres, modifica�ons statutaires
ARTICLE 19 : Dissolu�on du PETR
ARTICLE 20 : Autres règles de fonc�onnement
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Les statuts du pôle d’équilibre territorial et rural dénommé « PETR de la Déoda�e » sont définis 
comme suit.

Préambule 

Le Syndicat Mixte du Pays de la Déoda�e, a été créé le 9 mars 2001 conformément à la loi n° 99-533
du 25 juin 1999 d’orienta�on pour l’aménagement et le développement durable du territoire.

L’ar�cle 79 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisa�on de l’ac�on publique territoriale
et d’affirma�on des métropoles (loi MAPTAM) donne un nouveau cadre juridique aux Pays.

La transforma�on automa�que du syndicat Mixte du Pays de la Déoda�e en Pôle d’Equilibre
Territorial et Rural résulte de l’arrêté n° 2787/2014 du représentant de l’Etat.

Titre I : Dénomination et composition 

Ar�cle 1 : Nom, régime juridique et composi�on

Conformément aux disposi�ons de l'ar�cle 79 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 précitée et des ar�cles
L. 5741-1 à L. 5741-5 du Code général des collec�vités territoriales, il est cons�tué, un pôle d’équilibre
territorial et rural (PETR) dénommé : « PETR du Pays de la Déoda�e » (ci-dessous désigné par l’expression : «
le PETR »). Sont membres du PETR les Etablissements Publics de Coopéra�on Intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre suivants :

- Communauté de communes Bruyères Vallons des Vosges

- Communauté d’Aggloméra'on de Saint Dié des Vosges

ARTICLE 2 : Territoire 
Le territoire du PETR est celui de l’ensemble des Établissements Publics de Coopéra�on Intercommunale à
fiscalité propre énumérés à l’ar�cle 1er 

ARTICLE 3 : Siège social

 Le siège du PETR est fixé au : 26 rue d’Amérique, 88100 SAINT DIE DES VOSGES.
Il pourra être transféré par modifica�on statutaire dans les condi�ons de l'ar�cle L5211-17 du CGCT

ARTICLE 4 : Durée 

 Le PETR est cons�tué pour une durée illimitée.

Titre II : Objet, attributions, missions et compétences

ARTICLE 5 : Objet et aBribu�ons

Conformément à l'ar�cle L. 5741-2 du CGCT, le PETR a pour objet de définir les condi�ons d'un développement
économique, écologique, culturel et social dans son périmètre. 

A cet effet, il exerce les missions et compétences définies par les ar�cles qui suivent. 

ARTICLE 6 : Élabora�on et mise en œuvre du projet de territoire 

Ar�cle 6-1 : Procédure d'élabora�on du projet de territoire
En applica�on de l'ar�cle L. 5741-2 du CGCT, le PETR élabore un projet de territoire pour le compte et en
partenariat avec les EPCI qui le composent. Sur décision du comité syndical du PETR, le ou les département(s) et
la ou les région(s) intéressés peuvent être associés à l'élabora�on du projet de territoire.
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Ar�cle 6-2 : Contenu du projet de territoire
Le projet de territoire définit les condi�ons du développement économique, écologique, culturel et social dans
le périmètre du PETR. 

Il précise les ac�ons en ma�ère de développement économique, d'aménagement de l'espace et de promo�on
de la transi�on écologique qui sont conduites, soit par les EPCI FP membres, soit, en leur nom et pour leur
compte, par le PETR. 
Le projet de territoire peut comporter des disposi�ons rela�ves à toute autre ques�on d'intérêt territorial.
Dans tous les cas, le projet de territoire doit être compa�ble, d'une part, avec les SCoT applicables dans le
périmètre du pôle, et, d'autre part, lorsque le périmètre du PETR recouvre celui d'un parc naturel régional, avec
la charte du PNR. Dans ce dernier cas, une conven�on, conclue entre le PETR et le syndicat mixte chargé de
l'aménagement et de la ges�on du PNR, détermine les condi�ons de coordina�on de l'exercice de leurs
compétences sur leur périmètre commun.
 
Ar�cle 6-3 : Mise en œuvre du projet de territoire dans le cadre de la conven�on territoriale
En applica�on de l'ar�cle L. 5741-2 II du CGCT, le projet de territoire est mis en œuvre dans le cadre d'une
conven�on territoriale. 

La conven�on territoriale est conclue entre le PETR, les EPCI à fiscalité propre qui en sont membres, et, le cas
échéant, le ou les Département(s) et la ou les région(s) associés à l'élabora�on du projet de territoire.

ARTICLE 7 : Compétences et missions exercées par le PETR aux lieux et place de ses membres
Le PETR exerce, sans préjudice des compétences des membres qui le composent et à l’égard des seuls projets
d’intérêt intercommunautaire1 du PETR de la Déoda�e définis ci-dessous, sous la forme exclusive d’ac�vités
d’anima�on, de coordina�on, de ges�on et d’études, pour l'ensemble de ses membres et, selon les cas, en
maîtrise d’ouvrage directe ou sans maîtrise d’ouvrage directe, les a)ribu�ons suivantes : 

1. organisa�on de la concerta�on et anima�on du débat territorial ; 

2. Mise en œuvre des poli�ques de développement, d'aménagement et de solidarité, dans le cadre du projet de
territoire et, à ce �tre, portage et mise en œuvre de différents disposi�fs de contractualisa�on avec l'Etat, la
région, le département et l'Union Européenne, notamment en ce qui concerne le programme Leader et le
Contrat de Projet Etat 

3.  Assurer sa fonc�on de ges�onnaire local pour le compte du Label Bistrot de Pays.

4. Promouvoir le développement économique, écologique, culturel et social du territoire

5. Habitat : mise en œuvre du Programme Habiter Mieux en Déoda�e et Héberger Mieux en Déoda�e ou tout 
autre programme porté par la Maison de l’Habitat et de l’Energie.

6. L’Espace Info Energie : 

Ar�cle 7-1 : Compétences exercées à la carte :

Assurer au sein du PETR, pour les EPCI qui le souhaitent, la cohérence et la coordina�on des ac�ons de
développement, de mise en valeur et d’anima�on du territoire qui y sont menées ;

Rien ne s'oppose également, a priori, en droit actuel, à ce que le PETR exerce des compétences "à la carte",

mais, en pareil cas, a�en�on, le fonc�onnement est très complexe, et il faut respecter les condi�ons de fond et

de forme de l'ar�cle L. 5212-16 du CGCT…). 

Dans tous les cas, d'une part, les EPCI à Fiscalité Propre membres ne pourront transférer au PETR que des

compétences qu'ils dé�ennent eux-mêmes statutairement (en vertu du principe de spécialité qui leur est

applicable), et, d'autre part, ces compétences transférées seront exercées par le seul PETR à la place de ses

membres, dans la limite de la défini�on statutaire de la compétence (en vertu du principe d'exclusivité qui leur

est applicable). 

1 Sont considérés comme d’intérêt intercommunautaire, les projets qui intéressent la popula�on d’au moins
deux communautés de communes adhérant au PETR.
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ARTICLE 8 : Interven�on du PETR dans le cadre de la réalisa�on de presta�ons de services 

Conformément aux disposi�ons des ar�cles L. 5741-1, L.5711-1 et L. 5211-56 du CGCT, le PETR pourra, de
manière ponctuelle, dans le cadre d'une conven�on et dans le respect des règles de la commande publique,
réaliser pour le compte d'une collec�vité, d'un autre EPCI ou d'un syndicat mixte des presta�ons de services,
ou, le cas échéant, des opéra�ons d'inves�ssement, dans les condi�ons prévues par l'ar�cle L. 5211-56 du CGCT,
et, le cas échéant, des disposi�ons de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985. 

De telles interven�ons pourront également être réalisées, dans les mêmes condi�ons, pour le compte des EPCI
à Fiscalité Propre membres du PETR. 

ARTICLE 9 : Mise en œuvre de mécanismes de mutualisa�on 

En applica�on de l'ar�cle L. 5741-2 III du CGCT, le PETR et les EPCI qui le composent pourront se doter de
services unifiés dans les condi�ons prévues aux ar�cles L. 5111-1-1 et R. 5111-1 du CGCT. 

De même, le PETR pourra également, dans le respect des disposi�ons législa�ves et réglementaires en vigueur,
me)re en œuvre tout ou�l ou mécanisme de mutualisa�on qui lui serait applicable. 

Centrale d’achat : Le PETR étant soumis au principe de spécialité, pourra en sa qualité de centrale d'achat,
conduire des procédures de centrales d’achat dans la limite des compétences qui lui sont dévolues par  la loi
ou transmises par ses membres. 

Le rapport annuel sur l'exécu�on du projet de territoire élaboré par le PETR, comporte un volet portant sur
l'intégra�on fonc�onnelle et les perspec�ves de mutualisa�on entre les EPCI FP qui en sont membres.

Titre III : ADMINISTRATION et fonctionnement DU PETR

ARTICLE 10 : Le Comité syndical

Le PETR est administré par un Comité syndical, qui en cons�tue l'organe délibérant.

Ar�cle 10-1 : Composi�on

Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle L. 5741-1, II du Code général des collec�vités territoriales: la
répar��on des sièges du Comité syndical entre EPCI à Fiscalité Propre des membres �ent compte du poids
démographique de chacun des membres et chacun d'eux dispose au moins d'un siège : à raison d'un délégué
par tranche de 5000 habitants commencée

Le conseil syndical est composé de délégués �tulaires et de délégués suppléants

Aucun des EPCI à Fiscalité Propre membre ne peut disposer de plus de la moi�é des sièges.

En l'absence du délégué �tulaire, le délégué suppléant, dûment convoqué dans les formes et délais prévus par
la loi, a voix délibéra�ve. 
Lorsque le délégué �tulaire est présent, le délégué suppléant pourra seulement l’accompagner, sans voix
délibérantes. En ce cas, le délégué suppléant ne pourra prendre part au débat qu’à l’invita�on expresse du
Président.

Les délégués sont élus dans les condi�ons fixées par le CGCT, notamment en ses ar�cles L. 5211-7, L. 5211-8 et
L. 5212-6 et suivants et L. 5711-1. 

Ar�cle 10-2 : Fonc�onnement

Le Comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre sur convoca�on de son Président, dans les
condi�ons prévues par l'ar�cle L. 5211-11 du CGCT.
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Les convoca�ons sont envoyées dans les formes et délais prescrits par la loi, notamment par les ar�cles
L. 2121-9 et suivants du CGCT.

En applica�on de l'ar�cle L. 5741-1 IV du CGCT, le Comité syndical consulte le Conseil de développement
territorial sur les principales orienta�ons du PETR

En applica�on de l'ar�cle L. 5741-1 IV du CGCT, le rapport annuel d’ac�vités, établi par le Conseil de
développement territorial, fait l’objet d’un débat devant le Comité syndical du Pôle.

Ar�cle 10-3 ABribu�ons du Conseil Syndical

Le Comité syndical prend, par voie de délibéra�ons, toutes décisions rela�ves aux affaires relevant de ses 
a)ribu�ons. 
Le Comité syndical exerce notamment les a)ribu�ons suivantes : 
- il délibère sur toutes les ques�ons qui lui sont soumises et qui intéressent le fonc�onnement du PETR ; 

- il vote le budget et le compte administra�f ; 

- il autorise le Président à intenter et soutenir toute ac�on conten�euse et accepter toute transac�on ; 

- il délibère sur les modifica�ons à apporter aux statuts ; 

- il délibère sur l’adhésion de nouveaux membres et sur le retrait des membres du PETR. 
Le Comité syndical peut déléguer, par délibéra�on, certaines de ses a)ribu�ons au Bureau, excep�on faite du 
vote du budget, de l’approba�on des comptes et de la modifica�on des statuts. 
Il peut créer des commissions permanentes ou provisoires. Leur nombre, leur composi�on et leur objet sont 
fixés par le règlement intérieur. Elles sont l’occasion notamment d’associer le Conseil de développement 
territorial aux travaux du PETR.

ARTICLE 11 : Le Bureau

Conformément aux ar�cles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 5211-10 du CGCT, le bureau du PETR est composé du
président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. 

Les membres du Bureau sont élus successivement à la majorité absolue des suffrages exprimés au sein du
Comité syndical pour les deux premiers tours et à la majorité rela�ve des suffrages exprimés au troisième tour.

Le nombre de vice-présidents est déterminé par le Comité syndical, dans les condi�ons fixées par le code
général des collec�vités territoriales 

Le Bureau se réunit sur convoca�on du Président, selon les formes et délais prescrits par la loi, notamment par
les ar�cles L. 2121-9 et suivants du CGCT.

Le Bureau exerce par déléga�on les a)ribu�ons du Comité Syndical, dans le respect des condi�ons et limites
fixées par l'ar�cle L.5211-10 du CGCT.

Le bureau prépare les décisions du Comité syndical concernant les compétences et les missions men�onnées
aux ar�cles 7 et 7-1 ci-dessus.

Sur décision du Président, le Conseil de développement territorial peut être associé aux travaux du Bureau pour
avis.

ARTICLE 12 : Le Président 

Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle L. 5711-2 du Code général des collec�vités territoriales, le Président
du PETR est élu par le Comité syndical parmi ses membres au scru�n secret, à la majorité absolue jusqu’au
renouvellement municipal suivant

Il préside le Comité syndical et le Bureau. Sauf En cas de scru�n secret, sa voix est prépondérante en cas
d’égalité des votes.

Le Président est l’organe exécu�f du PETR, il prépare et exécute les délibéra�ons du Comité syndical. 
Le Président : 

- représente le PETR dans les réunions et les manifesta�ons publiques ; 
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- convoque aux séances du Comité syndical et du Bureau ; 

- dirige les débats et contrôle les votes ; 

- passe tous les actes rela�fs à la ges�on du PETR ; 

- est le chef des services du PETR et est chargé, sous le contrôle du Comité syndical, de la ges�on des biens du 
PETR ; 

- prépare et propose le budget du PETR et ordonne ses dépenses et ses rece)es ; 

- rend compte, chaque année, au Comité syndical, par un rapport spécial, de la situa�on du PETR et de l’ac�vité 
et du financement des différents projets. Le rapport précise également l’état d’exécu�on des délibéra�ons du 
Comité syndical et la situa�on financière du PETR ; 

- passe, signe et exécute les marchés publics après délibéra�on du Comité syndical dans les formes et condi�ons
prévues par les lois et règlements ; 

- représente le PETR devant la jus�ce ; 

- peut déléguer, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, ses compétences aux Vice-Présidents. 

Les Vice-présidents remplacent le Président du PETR en cas d’absence ou d’empêchement, dans les condi�ons
prévues par le code général des collec�vités territoriales

ARTICLE 13 : Le conseil de développement territorial

Conformément à l'ar�cle L. 5741-1 du CGCT, le Conseil de développement territorial du PETR réunit les
représentants des acteurs économiques, sociaux, culturels, éduca�fs, scien�fiques et associa�fs du territoire. 

Il est représenté au Conseil Syndical par son Président qui a voix consulta�ve.

Il est consulté, sur les principales orienta�ons du PETR, lors de l’élabora�on, la modifica�on et la révision du
projet de territoire, et peut donner son avis ou être consulté sur toute ques�on d’intérêt territorial.

Le rapport annuel d’ac�vité établi par le Conseil de développement territorial fait l’objet d’un débat devant le
Comité syndical du PETR.

Le Conseil de développement territorial dispose d’un rôle consulta�f et ses proposi�ons d’orienta�ons, rendues
sous forme d’avis, ne lient pas les décisions du Comité syndical. 
Il se réunit au moins une fois par an.
Conformément aux disposi�ons législa�ves, il peut s’auto-saisir sur demande de la moi�é de ses membres au
moins ou être consulté par le Président ou le Comité syndical.

Le Conseil de développement territorial est composé d’acteurs locaux et de commissions comme prévu dans ses
statuts et son règlement intérieur.

Les commissions sont créées sur proposi�on émanant des membres du Conseil de développement territorial
et/ou des acteurs du territoire. Ces proposi�ons font l’objet d’une valida�on par le Conseil d’Administra�on du
Conseil de développement territorial, et doivent correspondre aux enjeux de développement du territoire.

Une commission travaille à la réflexion sur un objet auquel elle est dédiée. Elle peut se décomposer en groupes
de travail, en fonc�on des projets plus spécifiques qu’elle a à traiter. 

Une commission se compose obligatoirement au minimum d’un référent et d’un membre du bureau. Il est
souhaitable qu’un élu du territoire en face par�e. Toute autre personne souhaitant par�ciper à la réflexion de la
théma�que abordée peut y par�ciper s’il en exprime la volonté. 
Dans chaque commission, des rapporteurs peuvent être nommés par le référent de la commission.

ARTICLE 14 : La Conférence des Maires

Comme le précise l’ar�cle L. 5741-1, III du Code général des collec�vités territoriales : 
« Une conférence des maires réunit les maires des communes situées dans le périmètre du pôle d'équilibre 
territorial et rural. Chaque maire peut se faire suppléer par un membre de son conseil municipal désigné à cet 
effet. 
La conférence est notamment consultée lors de l'élabora�on, la modifica�on et la révision du projet de
territoire. Elle se réunit au moins une fois par an. »
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TITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 15 : Budget du PETR

Le budget du PETR pourvoit aux dépenses d'inves�ssement et de fonc�onnement nécessaires à la réalisa�on
des missions et compétences pour lesquelles il est ins�tué. 

Conformément aux ar�cles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 5212-22 du CGCT, copie du budget et des comptes du PETR
est adressée chaque année aux organes délibérants de ses membres.

ARTICLE 16 : Ressources du PETR

Les ressources du PETR sont celles prévues aux ar�cles L. 5741-1, L. 5711-1, L. 5212-19 et L. 5212-20 du CGCT.

ARTICLE 17 : Contribu�on financière annuelle des membres adhérents au fonc�onnement du PETR 
Les dépenses de fonc�onnement du PETR sont notamment couvertes par les contribu�ons annuelles de ses 
membres conformément à une grille de répar��on adoptée par délibéra�on du Comité syndical en applica�on 
des disposi�ons de l’ar�cle 10-3 ci-dessus

ARTICLE 18 : Admission et retrait des membres, modifica�ons statutaires 

En applica�on des ar�cles L. 5741-1 et L. 5711-1 du CGCT, l'admission de nouveaux membres, le retrait de l'un
d'entre eux, la modifica�on des compétences, ou toute modifica�on aux présents statuts est opérée dans le
respect des procédures prévues à cet effet par le Code Général des Collec�vités Territoriales, et notamment par
les ar�cles L. 5211-18, L. 5211-19, L. 5211-17 et L. 5211-20 du CGCT. 

ARTICLE 19 : Dissolu�on du PETR 

En applica�on des ar�cles L. 5741-1 et L. 5711- 1 du CGCT, la dissolu�on du PETR est opérée dans les condi�ons
fixées par les ar�cles L. 5212-33, L. 5212-34, L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du CGCT.

ARTICLE 20 : Autres règles de fonc�onnement 

Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il sera fait applica�on des disposi�ons du CGCT. 

L'organisa�on interne du PETR est précisée dans son règlement intérieur, adopté conformément aux ar�cles
L . 5741-1, L. 5711-1 et L. 2121-8 du CGCT.

Statuts approuvés par arrêté préfectoral en date du 21 février 2019 et annexés aux délibéra'ons

des membres du PETR ayant préalablement approuvé ces derniers 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 
 
 
 

D É C I S I O N 
 
 

LA DIRECTRICE RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI GRAND EST 

 
 
 

 
 
Vu le Code du Travail et notamment les articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu l'article L. 717-1 du code rural ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’Inspection du Travail ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de l'Inspection du 
Travail ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’Inspection du Travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 
d’Inspection du Travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté ministériel daté du 1

er
 janvier 2016 nommant Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine ; 
 
Vu l’arrêté cadre 2018-57 du 17 décembre 2018 de Madame la Directrice Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Grand Est portant localisation et 
délimitation des Unités de Contrôle et des sections d’Inspection du Travail de la région Grand Est à compter du 
1

er
 janvier 2019; 

 
Vu l’arrêté 2018-67 du 17 décembre 2018 de Madame la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Grand Est portant localisation et délimitation des Unités 
de Contrôle et des sections d’Inspection du Travail du département des Vosges à compter du 1

er
 janvier 2019 ;  

 
Vu l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de Monsieur François MERLE sur 
l'emploi de Responsable de l'Unité Départementale des Vosges ; 
 
Vu l’arrêté 2018-72 du 19 décembre 2018 de Madame la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Grand Est, portant subdélégation de signature en 
matière d’actions d’inspection de la législation du travail ; 
 
Vu l’arrêté 2018-53 du 20 novembre 2018 de Madame la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Grand Est, portant subdélégation de signature dans le 
cadre des attributions et compétences générales, 
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Décide : 
 
 
 

Article 1 : 

Les Inspecteurs du Travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’Inspection de la législation du travail 
dans les entreprises relevant des sections d’Inspection du Travail composant l’Unité de Contrôle du département 
des Vosges : 
 
- UNITÉ de CONTRÔLE UC 88 VOSGES : 

 
Responsable de l’Unité Départementale : Monsieur François MERLE 
 
 

1
ère

 section : Monsieur Xavier GOLL, Inspecteur du Travail, 
2

ème
 section : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Arnaud PIERRE, Inspecteur du Travail de la 7

ème
 

section, 
3

ème
 section :  Madame Annouk LABOURÉ, Inspectrice du Travail, 

4
ème

 section : Madame Pascale HOUOT-BIELER, Inspectrice du Travail, à l’exclusion de l’entreprise La 
Basse de l’Etang sise à MEMENIL (88600) dont le contrôle est assuré par l’Inspectrice du 
Travail de la 3

ème
 section, 

5
ème

 section : Madame Mathilde THOMAS, Inspectrice du Travail, 
6

ème
 section : Monsieur Jean-Luc MEMHELD, Inspecteur du Travail, 

7
ème

 section : Monsieur Arnaud PIERRE, Inspecteur du Travail, à l’exclusion de l’entreprise DS SMITH 
Packaging sise ZI de la plaine d’Eloyes à REMIREMONT (88200) dont le contrôle est assuré 
par l’Inspecteur du Travail de la 1

ère
 section, 

8
ème

 section : Madame Murielle BERTRAND, Inspectrice du Travail, 
9

ème
 section : Monsieur Laurent SAVOY, Inspecteur du Travail, 

10
ème

 section : Monsieur Clément REY, Inspecteur du Travail, 
11

ème
 section : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Clément REY, Inspecteur du Travail de la 10

ème
 

section, 

Article 2 :  

Sans préjudice des dispositions de l’article 3 énoncé ci-après, relatives à l’organisation de l’intérim des sections de 
l’Unité de Contrôle, l’intérim de la 1

ère
 section pour la période du 20 février au 31 mai 2019 est assuré par Mme 

Murielle BERTRAND, inspectrice du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par un agent de contrôle selon les dispositions de l’article 3. 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim 
est organisé selon les modalités ci-après : 
 
UNITÉ de CONTRÔLE UC 88 VOSGES : 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 1

ère
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 
du travail de la 9

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice du Travail 

de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 
7

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 3

ème
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspectrice du travail de la 4
ème

 section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section. 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 2

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 1
ère 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 
du travail de la 7

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de 

la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 9
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 4

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspecteur du Travail de la 6
ème

 section ou, en cas 
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d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 3

ème
 section.  

 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspectrice du Travail de la 3

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l'Inspectrice du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’Inspectrice du Travail de la 8

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l'Inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 
du travail de la 1

ère
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 5
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 7

ème
 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section. 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspectrice du Travail de la 4

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspectrice du Travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par 
l’Inspecteur du Travail de la 6

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice 

du Travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspecteur du 
Travail de la 2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 

5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 7
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 9

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11

ème
 section, ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 1
ère

 section. 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspectrice du Travail de la 5

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 
du travail de la 9

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de 

la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 2
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 4

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’Inspectrice du Travail de la 3
ème

 section. 
 

- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 6
ème

 section, l’intérim est assuré par 
l’Inspectrice du Travail de la 8

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l'Inspectrice du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’Inspectrice du Travail de la 3

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’Inspectrice du Travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l'Inspecteur du travail de la 7

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 

du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de 
la 10

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 1
ère

 section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 2

ème
 section. 

 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 7

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspectrice du Travail de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l'Inspecteur du travail de la 2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur 

du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de 
la 1

ère
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice du Travail de la 8

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 10
ème

 section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspectrice du Travail de la 4

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’Inspecteur du Travail de la 6
ème

 section. 
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- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspectrice du Travail de la 8
ème

 section, l’intérim est assuré par 
l’Inspecteur du Travail de la 6

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice 

du Travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspectrice du 
travail de la 4

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspecteur du Travail 

de la 7
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 9
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 1

ère
 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur du Travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 5

ème
 section. 

 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l'Inspecteur du Travail de la 9

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du Travail de la 2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail 

de la 5
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspecteur du Travail de la 
7

ème
 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 10

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice du Travail de la 3

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspectrice du Travail de la 4
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8
ème

 section. 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 10

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l'Inspectrice du travail de la 3

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l'Inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du Travail de la 2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice du Travail 

de la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspectrice du travail de la 
5

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 6

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 9
ème

 section. 
 
- En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail de la 11

ème
 section, l’intérim est assuré par 

l’Inspecteur du Travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l'Inspectrice du travail de la 5

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l'Inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du Travail de la 2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspectrice du Travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’Inspectrice du Travail de la 
4

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspectrice du travail de la 5

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 6
ème

 section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspecteur du travail de la 7

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'Inspectrice du travail de la 8
ème

 section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par l'Inspecteur du travail de la 9

ème
 section. 

Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les Inspecteurs du Travail affectés en section d'inspection, 
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 3, l’intérim est assuré par 
Monsieur François MERLE, Directeur du Travail, Responsable de l'Unité Départementale des Vosges de la 
DIRECCTE (Quartier de la Magdeleine - Bâtiment B - 88025 EPINAL CEDEX). 

Article 5 :  

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10 du Code du Travail, les agents mentionnés à l’article 1 
participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de 
l’Unité Départementale à laquelle est rattachée l’Unité de Contrôle où ils sont affectés. 

Article 6 :  

La présente décision annule et remplace la décision du 17 janvier 2019 à compter du 20 février 2019. 
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Article 7 :  

Le Responsable de l’Unité Départementale des Vosges de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Grand Est est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 
 

Fait à Epinal, le 19 février 2019. 
 
 

P/La Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, 

Le Responsable de l'Unité Départementale des Vosges, 

 
François MERLE 
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 834 054 330 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI 
sur l’emploi de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/348 en date du 7 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne-Lorraine,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/1 de Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 22/1/2019, déléguant sa 
signature à Monsieur François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale susmentionné, et son 
accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 9 décembre 2014 nommant Monsieur François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2015 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le 23 
janvier 2018, par Madame Marielle SONTOT, gérante de l’EURL AD SENIORS VOSGES dont le siège est 
situé au 1 rue de l’Epinette 88200 REMIREMONT – SIRET n° 834 054 330 00016. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de AD SENIORS VOSGES sous le  
n° SAP 834 054 330. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire et mandataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire), 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , 
y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques, en mode mandataire, 

• Accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans 
leurs déplacements en dehors de leur domicile, en mode mandataire. 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 
• Livraison de courses à domicile, 
• Accompagnement des personnes qui présentent une invalidité temporaire en dehors de leur 

domicile, (hors PA/PH), 
• Assistance administrative à domicile, 
• Assistance aux personnes qui ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à 

l'exclusion des soins relevant d'actes médicaux, (hors PA/PH), 
• Prestation du véhicule de conduite personnel des personnes qui présente une invalidité temporaire, 

(hors PA/PH), 
• Livraison de courses à domicile, 
• Livraison de repas à domicile, 
• Préparation de repas à domicile (y compris temps passé aux courses), 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 
• Garde d’enfants à domicile au-dessus de trois ans, 
• Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante). 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 

Fait à Epinal, le 8 février 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale 
des Vosges 

 
 François MERLE 

Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi des Vosges - 88-2019-02-08-003
- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 280



Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-02-20-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne

Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi des Vosges - 88-2019-02-20-001
- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 281



 

 

 
 
      
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 821 230 380 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI 
sur l’emploi de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 31/18 en date du 2 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/01 de Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 22/01/2019, déléguant sa 
signature à Monsieur François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale susmentionné, et son 
accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 9 décembre 2014 nommant Monsieur François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2015 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le 13 
février 2019, par Monsieur Sylvain DESTRUBE, dont le siège est situé au 15 rue de la ménantille 88100 
SAINT DIE DES VOSGES. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de Monsieur Sylvain DESTRUBE sous le  
n° SAP 821 230 380. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

 
- Petit travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 
 
 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 
 

Fait à Epinal, le 20 février 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale 
 
 
 F. MERLE 
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 848 236 378 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI 
sur l’emploi de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 31/18 en date du 2 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/01 de Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 22/01/2019, déléguant sa 
signature à Monsieur François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale susmentionné, et son 
accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 9 décembre 2014 nommant Monsieur François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2015 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le 19 
février 2019, par Monsieur Lévi THOMAS dont le siège est situé au 1177 route du Valtin, 88400 
GERARDMER. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de Monsieur Lévi THOMAS sous le  
n° SAP 848 236 378. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

 
- Assistance administrative à domicile. 
 
 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 
 

Fait à Epinal, le 20 février 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale 
 
 
 F. MERLE 

Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi des Vosges - 88-2019-02-20-002
- Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 286



Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-01-21-007

Récepissé de déclaration d'un organisme de Services à la

personne 

Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi des Vosges - 88-2019-01-21-007
- Récepissé de déclaration d'un organisme de Services à la personne 287



 

 

 
 
      
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 819 555 921 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI 
sur l’emploi de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 31/18 en date du 2 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2018/53 de Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 20/11/2018, déléguant sa 
signature à Monsieur François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale susmentionné, et son 
accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 9 décembre 2014 nommant Monsieur François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2015 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le 12 
décembre 2018, par Monsieur Jean-Michel ORIEL, dont le siège est situé au 315 rue de la gare, 88650 
SAINT LEONARD. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de Monsieur Jean-Michel ORIEL sous le  
n° SAP 819 555 921. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

 
- Petit travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ». 
 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 
 

Fait à Epinal, le 21 janvier 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale 
 
 
 F. MERLE 
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PREFECTURE DES VOSGES 
 

DIRECCTE GRAND EST 
Unité Départementale des Vosges 

 
 

DECISION 
 

Portant retrait de déclaration d’un organisme de services à la personne 
 

 
REFERENCES, 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI 
sur l’emploi de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 31/18 en date du 2 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/1 de Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 22/1/2019, déléguant sa 
signature à Monsieur François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale susmentionné, et son 
accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 9 décembre 2014 nommant Monsieur François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2015 
 
Vu la déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Vosges 
de la DIRECCTE Grand Est, le 27 novembre 2018 par Monsieur Stéphane PERRIN gérant de l’entreprise 
individuelle PS Rénovation, dont le siège social est situé, 25 rue Maurice Lemaire, 88100 – SAINT DIE 
DES VOSGES enregistrée sous le n° SAP 393 571 690 
 
Considérant  
 
Que Monsieur Stéphane PERRIN ne respecte pas la clause d’exclusivité 
 
Le Préfet des Vosges et par délégation, le responsable de l’unité départementale des Vosges, 
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Voies de recours 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant : 
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département, 
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des 

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex. 
- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nancy (5 place de la carrière 54036 NANCY cedex). La 

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr 
 

 
 
 
 
DECIDE  : 
 
Le retrait de déclaration de Monsieur Stéphane PERRIN, dont le siège social est situé 25 rue Maurice 
Lemaire, 88100 – SAINT DIE DES VOSGES – enregistrée le sous le n° SAP 393 571 690 

 
 

Le présent retrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 
 
Monsieur PERRIN en informera sans délai l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations de services par 
lettre individuelle. 
 
A défaut de justification de l’accomplissement de cette obligation après mise en demeure restée sans effet, 
le Préfet publiera aux frais de Monsieur PERRIN sa décision dans deux journaux locaux ou dans un journal 
local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités de services à la personne en cause sont exercées 
sur le territoire d’au moins deux régions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à Epinal, le 8 février 2019 
 
 
Pour le Préfet et par subdélégation, 
 
Le Responsable, de l’Unité Départementale 
des Vosges, 
 
 
 F. MERLE 
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